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u La Région est reconnue comme l’échelon territorial pertinent pour penser les 

stratégies territoriales de développement économique Ŕ en complément des 
politiques de proximité. 

 Après l’Europe qui a régionalisé la gestion de ses fonds, l’Etat qui a régionalisé ses 
outils et ses interventions (directions régionales d’OSEO et de la Caisse des Dépôts ; 
Direction régionale des finances publiques et création de la DIRECCTE), c’est au tour 
des organismes consulaires de se régionaliser fortement au cours de l’année 2012. 
Enfin la loi de réforme des collectivités de 2010, malgré des dispositions contestables, 
réaffirme finalement le rôle des Régions sur la compétence économique en incitant ces 
collectivités à mutualiser leurs moyens à partir de 2015.  
 

u La situation économique impose d’ailleurs l’union des acteurs et des 
institutions ainsi qu’une clarification des outils et des interventions au 
service de l’emploi et des entreprises. 

 La période que nous vivons est lourde de menaces. La Franche-Comté depuis 10 ans 
produit moins de richesse et d’emplois que le reste du territoire national. La crise 
économique et financière qui a commencé en 2008, et qui ne fait que s’aggraver 
malgré une embellie en 2010, fait  courir le risque de fermetures d’entreprises et de 
destructions d’emplois massives. C’est pourquoi l’action publique doit être volontariste 
et efficace, tout en étant économe de l’argent public, car la situation présente 
également de réelles opportunités. Les révolutions technologiques, l’économie verte, 
les limites de la mondialisation sont autant de chances que nous pouvons saisir en 
nous appuyant sur nos compétences, nos industries, notre capacité à travailler 
ensemble et à construire un compromis social.  
 

Pour cela il n’y a qu’une solution : il faut se mettre d’accord sur le diagnostic et sur ce 
qu’il convient de faire ensemble. Coopérer, mutualiser, travailler en réseau. Ne pas 
hésiter à bousculer les habitudes et arrêter les actions insuffisamment efficaces. 
Rentrer dans une logique d’évaluation des politiques publiques. Consacrer les moyens 
à ce qui porte des vrais résultats. Les défis auxquels notre territoire fait face nous 
imposent ce courage et cette lucidité.  

 

 INTRODUCTION 
 

PPaarr  MMaarriiee--GGuuiittee  DDUUFFAAYY  
PPrrééssiiddeennttee  dduu  CCoonnsseeiill  rrééggiioonnaall    
FFrraanncchhee--CCoommttéé  
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FFrraanncchhee--CCoommttéé  
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u Les grands fondamentaux de la situation économique de la Franche-Comté 
sont connus :  

 

Nous sommes une région essentiellement industrielle et rurale, dont le territoire est 
structuré par des voies de communication qui relient les villes francs-comtoises aux 
métropoles de France et de Suisse. La présence historique de plusieurs branches 
industrielles, à l’instar du secteur automobile, a posé les fondamentaux des politiques 
économiques :  

V nécessité d’innover et de trouver des marchés qui permettent de capter de la 
valeur ajoutée,  

V construction de démarches qui valorisent la compétence humaine,  
V ambition globale de favoriser le tissu dense de PME et PMI qui font la richesse 

du territoire.  

Au-delà de ces fondamentaux, la démarche prospective entreprise par la Région avec 
ses partenaires, qui se décline notamment dans le domaine économique, doit aussi 
éclairer toutes les opportunités et les évolutions structurelles qui influencent l’avenir de 
la Franche-Comté. C’est en conjuguant une vision lucide et élargie de l’avenir avec une 
volonté politique forte que la Franche-Comté pourra affirmer de vraies stratégies, des 
projets partagés pour le territoire.  

 
u Plusieurs enjeux nouveaux nous imposent et nous permettent d’évoluer et 

de renouveler nos ambitions :  
 

¶ L’enjeu d’une économie socialement juste et la nécessité de l’action 
publique 

La financiarisation de l’économie a mis à mal les fondements de l’économie sociale de 
marché – qui reste le modèle appelé par la stratégie européenne Europe 2020. La 
double crise financière et économique a réintroduit la légitimité de l’action publique, 
auparavant largement contestée. Les dogmes  des marchés qui s’autorégulent et des 
bienfaits absolus du libre-échange ont été soudainement relativisés par la nécessité de 
l’action des Etats pour éviter que la crise économique ne dégénère comme en 1929. Au 
plan local, les mêmes causes produisant les mêmes effets, la mobilisation des acteurs 
pour sauver de très nombreuses entreprises a été profitable au territoire, sans pour 
autant fausser le jeu de la concurrence : sécurisation des parcours professionnels, 
travail partenarial avec OSEO...  

 

L’observation du diagnostic économique pose une question claire : depuis l’an 2000, 
l’économie franc-comtoise décroche de l’économie nationale. Si les facteurs explicatifs 
sont multiples, l’enseignement que l’on peut en tirer est simple : sans une action 
publique déterminée, ce décrochage se poursuivra. Bien entendu, il ne s’agit pas de 
nationaliser l’économie franc-comtoise. L’expérience de ces dernières années montre 
qu’il existe une large voie pour que l’action publique accompagne l’économie sociale de 
marché vers la création de plus de valeur ajoutée, permettant de créer plus d’emplois 
pérennes et rémunérateurs, tout en prenant en compte les enjeux environnementaux 
pour en faire des avantages compétitifs.  

 

Respect de la personne, consolidation des compétences, innovation sociale pour 
répondre aux nouveaux défis sociaux, telles sont les valeurs qui animent la politique 
économique de la Région. Ainsi, l’emploi reste la finalité ultime de toutes les politiques 
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publiques économiques de la Région, au même titre que la création de la valeur 
ajoutée et la protection de l’environnement.  

 

¶ L’enjeu du développement durable : prendre en compte l’environnement et 
la société dans le processus économique 

Le changement climatique, l’épuisement des ressources naturelles, la nécessité de 
minimiser les déchets et enfin l’enjeu vital de la biodiversité : ces questions sont 
partagées par la société toute entière. Les réponses à apporter ne font pas consensus, 
mais ne pas prendre en compte ces questions dans nos politiques publiques serait 
irresponsable.  

La Région a décidé de placer le développement durable dans la conception même de 
chaque politique, de les imprégner de ces enjeux, de la réflexion jusqu’à la mise en 
œuvre. Ainsi la question de la densification urbaine contre l’étalement urbain doit nous 
inciter à reconsidérer les politiques foncières et immobilières, la nécessité des 
économies d’énergie dans les produits et les process à repenser leur modalités de 
financement, l’utilisation de ressources renouvelables comme le bois-énergie doit être 
pensée globalement de l’amont à l’aval, etc.  

 

Le second volet du développement durable, le volet sociétal, constitue sans nul doute 
un facteur-clé du succès de l’économie franc-comtoise. En effet un des facteurs de 
réussite de l’économie allemande réside dans sa capacité à construire des compromis 
sociaux forts. La culture de la négociation et de la coopération doit prévaloir sur le 
strict rapport de force. La tradition coopérative franc-comtoise place notre région en 
bonne position pour construire de tels compromis sociaux : nous avons des exemples 
historiques où négocier, coopérer et trouver des compromis a pu être fait au bénéfice 
de tous. Enfin, toutes les grandes aventures industrielles sont des histoires où 
s’entremêlent étroitement des entrepreneurs, un territoire et tous ses habitants. La 
culture industrielle, les réseaux humains, les compétences et la volonté de faire sont 
des ingrédients indispensables de toute réussite économique.  

 

Enfin, la prise en compte des enjeux sociaux peut tout simplement générer ou 
préserver de l’activité économique. C’est l’objectif de l’innovation sociale, une 
innovation non technologique qui vise à apporter des réponses créatives à des besoins 
sociaux peu ou mal satisfaits. Ainsi, en 2008-2009, les partenaires sociaux ont mis en 
place un dispositif « former plutôt que chômer » qui a permis de sauver des emplois et 
de maintenir une main-d’œuvre qualifiée dans les entreprises. De nombreuses 
entreprises d’insertion, en se positionnant sur le secteur du traitement des déchets, ont 
permis de mieux traiter cette question environnementale tout en réinsérant des 
personnes éloignées du marché de l’emploi. L’innovation sociale doit nous permettre 
de créer une société meilleure tout en prenant en compte les processus économiques.  

 

¶ L’enjeu de l’accès au financement  

Les paramètres du financement de l’économie ont été bouleversés. Avant tout la crise 
financière rend l’accès au crédit beaucoup plus compliqué qu’il ne l’a été depuis des 
décennies. Si les banques de dépôts peuvent poursuivre une politique de prêts, le 
manque de liquidités pour les opérations d’envergure risque de pénaliser de nombreux 
projets. En effet, les pertes des banques les conduisent à constituer de nouvelles 
provisions qui limitent les liquidités mises sur le marché.  Au final, les entreprises 
éprouvent de plus en plus de difficultés à accéder au crédit et à partager leurs risques 
avec les établissements financiers. Dans ces conditions, le renforcement de leurs fonds 
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propres, qui était déjà une des faiblesses de nombreuses PME-PMI, va devenir un 
facteur encore plus crucial pour leur permettre de financer l’investissement et 
l’innovation.  

 

¶ L’enjeu des révolutions technologiques  

Une des caractéristiques du basculement du monde dans lequel s’inscrit la Franche-
Comté est l’accélération des mutations technologiques. Ces mutations, qui ont de 
longue date structuré l’économie et les territoires francs-comtois, constituent autant 
des menaces que des opportunités. Il nous appartient d’anticiper ces mutations plutôt 
que de les subir. L’utilisation de savoir-faire microtechniques dans l’instrumentation 
médicale, la valorisation des savoir-faire de mesure du temps pour les solutions de 
stationnement, la sécurisation des produits agro-alimentaires dans la filière Comté sont 
autant d’exemples de mutations réussies – alors que les dégâts causés par le virage 
manqué du quartz sur l’industrie horlogère est un exemple inverse. Aujourd’hui, toute 
les filières  franc-comtoises sont questionnées par des évolutions technologiques qui 
concernent aussi bien les produits que leurs procédés de fabrication ou leurs modes de 
distribution (véhicules hybrides et électriques, télédiagnostic, biomimétisme, écodesign, 
autopartage…) offrant autant d'occasions de restaurer les marges et de conquérir de 
nouveaux marchés au profit de l'emploi et de la croissance. L’enjeu de l’innovation 
sous toutes ses formes, technologique, de service ou sociale, reste au cœur des 
politiques publiques régionales.  

 

¶ L’enjeu territorial  

La question de l’échelle territoriale pertinente pour l’action publique est une question 
permanente : quelle est la bonne échelle pour accueillir les créateurs d’entreprise, pour 
structurer des outils de capital-risque, pour mener une politique de formation 
professionnelle ? Quelles doivent être les relations entre la région et ses territoires ?  

L’échelle régionale a été pensée depuis les années 1960 comme l’échelon pertinent 
pour l’aménagement et le développement économique. Cette vision s’avère aujourd’hui 
particulièrement pertinente pour la construction de partenariats avec les territoires 
voisins, pour la prise en compte des politiques nationales et européennes. La Franche-
Comté, située au cœur de l’Europe entre plusieurs métropoles et en proximité avec la 
Suisse, doit construire une politique d’ouverture et de partenariats avec ces territoires, 
pour agir et non pas subir.  

 
 

 
u La Région a choisi de renouveler volontairement le schéma régional de 

développement économique (2007-2011).  

Même si certaines priorités fondamentales restent parfaitement valables (innovation, 
international, compétences, attractivité), les nouveaux enjeux qui ont émergé imposent 
de renouveler les ambitions.  

 

Les résultats de ce premier schéma en termes d’outils et de résultats illustrent le rôle 
de la Région, productrice et assembleuse de politiques publiques : fonds régional 
d’innovation, aides à l’industrie, outils de capital-risque, actions de structuration des 
filières, système public d’accompagnement à la création d’entreprise, équipe de France 
à l’export, emplois tremplins solidarité. 

Les politiques de développement économique sont par nature partenariales : l’Europe, 
l’Etat, les collectivités, les consulaires, les représentations professionnelles, patronales 
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et syndicales dialoguent  et agissent en permanence. La coordination des acteurs, qui 
est une des missions de la Région, n’est possible que s’il y a accord sur les diagnostics, 
les enjeux et les objectifs. Les actions, les moyens et les outils ne peuvent être 
travaillés ensemble que si leurs commanditaires partagent des ambitions communes.  

 

Ce contexte partenarial se conjugue avec une crise des finances publiques et une 
actualisation des politiques européennes de cohésion. L’objectif de coordination de 
l’action publique devient une impérieuse nécessité car les ressources publiques vont 
globalement cesser de croître et commencer à diminuer. Si l’effort budgétaire de la 
Région ne faiblira pas, les nouvelles modalités de l’action de l’Etat et de l’Europe (les 
appels à projets) impliquent de définir en amont des stratégies cohérentes. La nouvelle 
donne est simple : soit la stratégie est cohérente avec les objectifs de l’Europe et de 
l’Etat, soit les acteurs régionaux ne bénéficieront pas de leurs financements. L’ambition 
de la Région est de construire des stratégies partagées avec l’Europe et l’Etat, ainsi 
qu’elle l’a déjà fait pour la Stratégie régionale d’innovation.  

 

La construction d’une gouvernance économique régionale permanente et partagée, 
capable de construire et de diffuser les enjeux stratégiques, est donc une des 
ambitions fortes de cette nouvelle Stratégie régionale de développement économique.  

 

Enfin l’échelon régional s’affirme désormais clairement comme l’échelon pertinent pour 
nouer des partenariats stratégiques avec les territoires voisins, régions françaises, 
Suisse, autres territoires d’Europe. Les trois pôles de compétitivité sur quatre qui sont 
bi-régionaux, le PRES Bourgogne Franche-Comté, Batifranc, le projet de fonds 
interrégional d’amorçage, la structuration du dialogue avec la Suisse, la gestion 
d’INTERREG, l’appui aux porteurs de projets qui répondent aux appels à projets 
(investissements d’avenir, FUI et ANR pour l’innovation, PCRD européens…) et bien 
entendu le partenariat avec l’Alsace et la Bourgogne sur la LGV : tous ces exemples 
illustrent le rôle de la Région dans son action pour l’ouverture et la construction de 
partenariats stratégiques avec les autres territoires.  

 
u La Région Franche-Comté affiche, dans ce projet de renouvellement de sa 

stratégie de développement économique un certain nombre de principes : 

Une ambition forte en ce qui concerne l’avenir économique de la région : 
V face à la résignation générale qu’inspire le déclin industriel français, l’exécutif 
régional souhaite valoriser l’atout que constitue la forte spécialisation 
industrielle franc-comtoise et rendre ses « lettres de noblesse » à l’activité de 
production, créatrice de valeur et d’innovation ; 

V au delà de la stricte création de valeur, nous ambitionnons un partage et 
ancrage durable de celle-ci sur le territoire régional ; 

V enfin, il est indispensable de préserver l’environnement et les ressources 
naturelles du territoire, et au-delà de faire du défi environnemental une 
opportunité plutôt qu’une contrainte.  

Une approche systémique couvrant les périmètres relatifs à l’économie, dans toutes 
ses composantes (synergies à rechercher avec la S.R.I., l’Agenda 21 régional, le 
C.P.R.D.F., le S.R.A.D.D.T…) pour s’orienter vers une « convergence » des 
schémas à la fois sur le fond et sur les modalités de gouvernance, pilotage et 
suivi. 

La volonté de tenir compte de l’évolution de l’environnement institutionnel et socio-
économique, pour renforcer la pertinence de notre intervention régionale, dans un 
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souci d’efficience renforcée ; une optimisation des articulations entre les 
différentes interventions publiques (UE, Etat, Région et autres collectivités territoriales, 
consulaires, organisations professionnelles…) est à rechercher ; 

Une large pratique de la concertation : forte implication des acteurs terrain d’appui 
au développement économique dans la définition d’une nouvelle politique régionale, la 
S.R.D.E. ayant vocation à devenir un outil de concertation et d’évaluation à 
part entière de l’action publique. 

 

 
u Les objectifs de la Stratégie régionale de développement économique 

seront dès lors de :  

¶ Accompagner stratégiquement les mutations économiques au service de 
l’emploi et du développement durable des territoires.  

¶ Doter la région d’un cadre stratégique pluriannuel pour faire émerger des 
objectifs partagés et des actions coordonnées.  

¶ Constituer un lieu permanent de dialogue et de concertation pour 
accompagner les évolutions, piloter et évaluer. 

 

 
u Après la réalisation et le partage d’un diagnostic qui découlera de la 

démarche prospective, des démarches de concertation avec les partenaires 
et les entreprises seront menées autour des questionnements clés pour les 
entreprises, les filières et les territoires. 

 

 
u La Stratégie régionale de développement économique devrait être soumise à 

l’Assemblée régionale en juin 2012.  
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Figure 1 : Répartition de la population 
franc-comtoise par département au 

01/01/2009 (source Insee + 
retraitement KATALYSE) 

 
 
 
1.1.1 Ŕ UNE REGION DE CONTRASTES 

 
u Avec 16 202 km² - soit 3% du sol français, la Région Franche-Comté est la 

17ème Région de France en superficie. 

¶ Limitrophe de 5 régions françaises (Alsace, Lorraine, Bourgogne, Champagne 
Ardennes, Rhône-Alpes), la Franche Comté partage aussi 230 km de frontières avec 
la Suisse. Elle compte 4 départements (Doubs, Jura, Haute-Saône, Territoire de 
Belfort). L’attachement culturel développé au sein de chacun de ces 4 départements, 
fortement différenciés, tant au plan géographique qu’économique, semble aujourd’hui 
plus profondément ancré que l’identité culturelle régionale.  

V Ce facteur est à prendre en compte, tant en ce qui concerne le contenu des 
politiques régionales que leur gouvernance, notamment dans la nécessaire 
coordination avec les acteurs départementaux. 

¶ Le relief de la région est contrasté, dominé par le massif du Jura à l’est, le long de la 
frontière Suisse, pour laisser place, en allant vers l’ouest, à des plateaux puis à des 
plaines. 

¶ En matière d’infrastructures de transport, la Région est traversée par l’A36, qui longe le 
Doubs et relie Belfort, Montbéliard, Besançon et Dole, et l’A39, qui relie Lons-le-Saunier 
à Dole et Dijon, ainsi qu’à Bourg-en-Bresse. La LGV Rhin-Rhône améliorera la 
desserte de la Région sur l’axe Nord-Sud. Les liaisons internationales se font à partir 
d’aéroports situés en dehors de la région, tels que Mulhouse-Bâle, Lyon, Genève ou 
Paris. 
 

u La dynamique démographique régionale reste assez faible, malgré une 
attractivité croissante.  

¶ La Franche-Comté comptait, au 1er janvier 2011, 
1 173 000 habitants (soit 1,7% de la population 
française), dont près de la moitié vivait dans le 
département du Doubs. 

¶ Les aires urbaines de Besançon et Belfort - 
Montbéliard - Héricourt, concentrent près de la moitié 
de la population et des emplois régionaux, conférant à la 
région une organisation territoriale bipolaire. Alors que 
Besançon confirme sa fonction de capitale régionale à 
vocation prioritairement tertiaire, l’aire urbaine de 
« Belfort – Montbéliard – Héricourt » constitue le 1er pôle 
industriel et économique régional. 

¶ La ligne TGV Rhin-Rhône amplifiera probablement 
la polarisation Est-Ouest de la région. Cette 
évolution renforce le rôle de pôle d’équilibre des villes Vesoul, Lure et Luxeuil, de 
l’ensemble frontalier et sud jurassien de Pontarlier, Morez et Saint-Claude (100 000 
habitants), de la ville de Dole, qui constitue un pôle transrégional avec Genlis et 
Auxonne, en Bourgogne, ainsi que de l’agglomération de Lons-le-Saunier, qui étend 
son influence en direction de la Bresse louhannaise.  

 

 

 1.1 Ŕ LE CONTEXTE GEO-ECONOMIQUE 
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45%

Territoire 
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22%
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Figure 2 : Evolution de la population franc-comtoise depuis 1982  
(source Insee + retraitement Katalyse) 
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¶ Avec une croissance 
démographique de 8,2% au 
total entre 1982 et fin 2010, la 
Franche-Comté a connu un 
dynamisme démographique 
deux fois moindre que celui de 
la France Métropolitaine (+ 
16,2% depuis 1982).  

¶ La croissance démo-
graphique s’accélère depuis 
1982, mais n’a pas encore 
rattrapé le rythme national.  

  
¶ Le faible dynamisme démographique de la région entraîne un faible dynamisme 

résidentiel, tel que peuvent l’illustrer les chiffres suivants (source : ARD) :  
V La Franche-Comté connaît le plus faible niveau de loyer du marché locatif 

privé : 8,27 € / m² contre 12,2 € / m² au niveau national (Source : Clameur 2011) ; 
V La Franche-Comté est l’une des régions où le prix des appartements anciens 

est le plus faible : 1 530 € / m² contre 2 390 € /  m² pour la France de Province 

(Source : Perval) ; 
V Ces données doivent toutefois être nuancées selon les territoires régionaux, le secteur 

du Doubs, en zone frontalière, étant a contrario soumis à une forte pression 

immobilière et foncière. 

¶ La croissance de la population franc-comtoise est avant tout imputable au solde 
naturel. La fécondité, qui a atteint 2,07 enfants par femme en 2008 est supérieure à la 
moyenne française. Par ailleurs, la Franche-Comté attire à nouveau des populations de 
l’extérieur, son solde migratoire étant excédentaire sur la période 1999-2008, après 
avoir été négatif entre 1975 et 1999. Les prospectives Insee envisagent une croissance 
annuelle de 0.37 % sur 2007-2020. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
¶ Tous les départements ne bénéficient évidemment pas de la même 

attractivité. Sur les dix dernières années, le solde migratoire était négatif sur le 
territoire de Belfort, nul dans le Doubs, et positif en Haute-Saône et dans le Jura. Mais 
dans tous les cas, le solde migratoire connaît une nette amélioration depuis 30 
ans.  
 

Figure 3 : Variation de la population 1999 - 2008 (source ARD 
– données Insee –retraitement katalyse) 
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u La région Franche-Comté connait une densité plus faible que le reste de la 

France (respectivement 71,8 hab. / km² et 114 hab. / km²). 

¶ Avec 71,8 habitants / km², la région voit sa densité augmenter, tout en restant 
inférieure à la moyenne nationale (114 hab. / km²) et à celle de l’Union 
Européenne à 27 (117 hab. / km²). 

¶ Une grande part du territoire franc-comtois connaît une densité très faible.  
26% de la population vit en effet en dehors d’une aire urbaine, contre 18% en France 
métropolitaine. 

 
 

 
 

 
 

Figure 5 : Densité moyenne de population de la Franche-Comté en 2007 (hab/km²) (source Insee – GEOCLIP – 
retraitement KATALYSE) 

Figure 4 : Dynamisme démographique des territoires franc-comtois (source ARD – 
données Insee – retraitement KATALYSE) 
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u La Franche-Comté possède une pyramide des âges conforme aux moyennes 
nationales, mais des différences importantes jouent au niveau des 
départements. 

¶ La part des jeunes dans la population franc-comtoise est quasiment similaire 
à la moyenne nationale. Les 15-29 ans sont par contre sur-représentés dans les 3 
pôles urbains principaux, particulièrement dans l’agglomération de Besançon, dont ils 
constituent 25 % de la population (contre 18,8% au niveau national), du fait de la 
concentration des établissements de formation supérieure dans la capitale régionale. 

¶  Avec 17% de plus de 65 ans en 2008, la population régionale n’est pas plus 
âgée que la moyenne française. Le vieillissement de la population régionale est 
néanmoins inéluctable, comme pour l’ensemble du territoire national : les prospectives 
INSEE indiquent que 30% des Francs-Comtois auront plus de 60 ans à 
horizon 2040. 

¶ Deux départements se distinguent comme « jeunes » (où les jeunes sont sur-
représentés par rapport au niveau national, et où les personnes âgées sont sous-
représentées) : le territoire de Belfort et le Doubs. A ces deux départements 
« s’opposent » deux départements « âgés », où la situation est inversée : la 
Haute-Saône, et surtout le Jura. 

¶ La région se caractérise donc par un démarquage des territoires du Nord-Est : à 
un quart Nord-Est jeune, et urbain, tourné vers l’Alsace et la Suisse, s’oppose un 
territoire plus rural et plus âgé, maillé par de petits pôles secondaires.  

V Cette situation pourrait à terme s’inverser, du fait de l’attractivité forte de la 
moitié sud du territoire régional, plus fortement placée sous influence de la 
Suisse mais également de la région Rhône-Alpes ; 

V En conclusion, seul le secteur Nord-Ouest (Haute-Saône) présente un 
réel risque de désertification économique et démographique. 

 

1.1.2. SITUATION SOCIALE ET EMPLOI EN FRANCHE-COMTE  
 

u Les actifs francs-comtois représentaient 542 822 personnes en 2008, dont 
485 884 actifs occupés. Les emplois salariés représentaient en 2010 381 000 
emplois, dont 110 000 dans l’industrie (source CCIR Franche-Comté). 

¶ En 2008, 76,5% des hommes et 68 % des femmes résidant en Franche-Comté sont 
actifs. Ces moyennes sont largement supérieures aux moyennes nationales, qui 
s’établissent respectivement à 61,9% et 55%. 

¶ L’économie franc-comtoise se caractérise par un poids des services relativement 
faible, comparativement au niveau national, et au Grand Est (Alsace, Franche-Comté, 
Bourgogne, Champagne-Ardenne, Lorraine).  

V La Franche-Comté était en 2008 la 3ème région française ayant la plus faible 
part de l’emploi dans les services marchands (16,6%), derrière la Champagne-
Ardenne (16,2%) et la Corse (15,6%), et la région ayant la plus faible 
proportion d’emplois dans le secteur des commerces et transports (18,8%). 

¶ Ce facteur s’explique par le poids très important de l’industrie en Franche-Comté 
(23,4%). En 2007, elle était la région de France ayant le profil le plus industriel, du 
point de vue de l’emploi, loin devant l’Alsace (deuxième avec 20,4%).  

V Corollaire de cette spécialisation industrielle forte, une part importante 
d’ouvriers dans la population active (32 %), en lien avec le système productif 
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régional. Les cadres, professions intellectuelles supérieures et professions 
libérales sont, en revanche, moins bien représentés qu’au niveau national 

 
 
 

2%5%
11%

23%

27%

32%

2% 6%

15%

24%

29%

24%

Agriculteurs exploitants

Artisans, commerçants, 
chefs d'entreprise

Cadres et professions 
intellectuelles sup.

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

Franche-Comté

France

 
 
V  Cette caractéristique de la population active régionale peut soulever quelques 

inquiétudes, notamment au regard de la tendance durable des entreprises 
industrielles à recruter des techniciens supérieurs en lieu et place d’ouvriers ; 
en tout état de cause, un effort important doit être maintenu en faveur de la 
formation des salariés de l’industrie, pour permettre une adaptation de leurs 
compétences et savoir-faire aux évolutions technologiques et pour intégrer les 
processus d’innovation.  

 

¶ Les autres secteurs (agriculture, construction et services administrés), sont proches de 
la moyenne nationale. 

V Une baisse de l’emploi public est constatée à l’échelle nationale, comme en 
région, de même que la réduction des effectifs agricoles. 

 
 

 
 

¶ Conformément à la répartition de la population, les emplois se situent 
majoritairement dans le Doubs, qui accueille près de la moitié des postes et des 
établissements de la région ; 

¶ L’emploi frontalier joue un rôle très important dans la région (voir chapitre 
spécifique 1.2). 
 

Figure 6 : Répartition de la population active par catégorie socio-professionnelle 
 (source Insee- retraitement KATALYSE) 
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Figure 8 : Répartition des établissements de plus de 
50 salariés par zone d’emploi (source : données INSEE, 

retraitement Katalyse) 

u En ce qui concerne la richesse de la région, le revenu brut disponible des 
ménages s’établit à 19 130 € en 2008, ce qui le situe à 94,8 % du niveau 
national, et 99,2 % du niveau de la province. 

¶ Le salaire annuel moyen des salariés à temps complet est de 21 320 € en Franche-
Comté, contre 23 950 € en France Métropolitaine en 2008 (source : données INSEE) ; 

V Sur ce point encore, des écarts importants sont constatés entre territoires, 
notamment pour ceux qui sont placés sous « influence de la Suisse », et 
bénéficient d’un niveau de revenu moyen très largement supérieur à la 
moyenne régionale et même nationale. 

 
 

1.1.3. L’ECONOMIE REGIONALE : ETABLISSEMENTS ET 
EMPLOIS 

 
u La région Franche-Comté compte 53 000 établissements sur son territoire 

au 01/01/2010 (activités marchandes, hors agriculture), dont 741 
établissements de plus de 50 salariés, qui sont inégalement répartis selon 
les zones d’emploi : 

¶ Les zones d’emploi de Belfort-Montbéliard-Héricourt et Besançon concentrent à elle 
seules 60% de ces établissements. 

¶ Dans certaines zones d’emploi, l’industrie représente plus de la moitié des 
établissements de plus de 50 salariés (Morteau, Pontarlier, Saint-Claude, Dole, 
Gray). Ces zones d’emploi sont dès lors particulièrement vulnérables aux crises 
économiques impactant l’industrie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

u De très grands établissements sont présents sur le territoire et se 
concentrent majoritairement dans le Nord-Est de la Région. Ils cohabitent 
avec une multitude de PME, disséminées sur le territoire. 
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Figure 9 : Répartition des établissements par taille 
(données : INSEE, retraitement Katalyse) 

Figure 10 : Répartition des effectifs par taille 
d’établissements(données : INSEE, retraitement Katalyse) 

¶ Les grands groupes, dont les centres de décision sont souvent localisés hors du 
territoire, permettent à la Région d’avoir des entreprises fortes, exportatrices et 
capables de mener une R&D importante. 

V Parmi ces établissements de groupes internationaux, citons PEUGEOT 
CITROEN automobiles, General Electric, ALSTOM Power, ALSTOM Transport, 
SOLVAY, FAURECIA, NESTLE, Clavière-Bongrain, BEL, PEUGEOT Motocycles…  

V La Région compte également quelques belles ETI comme le Groupe LISI, 
Vétoquinol, Parisot, V33, Parkéon, R. Bourgeois, Delfingen Industry, Groupe 
GMI, Groupe GUILLIN …  

¶ Ils mobilisent un réseau de sous-traitants de proximité, PME-PMI dont le siège est 
localisé en Franche-Comté mais qui sont fortement dépendantes de leurs donneurs 
d’ordres. De nombreuses PME du territoire n’ont pas la taille critique pour innover et 
s’internationaliser (80% d’entreprises de moins de 10 salariés) et ont pour ce faire 
impérativement besoin de se regrouper, et fonctionner avec des logiques de réseaux. 

¶ Cette dualité reste un défi pour la politique économique régionale, qui doit 
pouvoir adapter ses outils aux besoins différents de ces établissements. De multiples 
programmes d’actions collectives notamment, visant à favoriser la diversification des 
clientèles et marchés de destination de ce tissu de sous-traitance industrielle, semblent 
ne pas avoir véritablement porté les fruits attendus. 

 
u La part des actifs travaillant dans des grands groupes de plus de 250 salariés 

est ainsi légèrement plus importante en Franche-Comté qu’au niveau 
national. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
u Le PIB franc-comtois était de 29 milliards d’euros en 2010 (1,5% du PIB 

métropolitain, 20ème rang). La répartition de la valeur ajoutée par grands 
secteurs d’activité met en exergue deux principales caractéristiques : 

¶ La sur-représentation en Franche-Comté de l’industrie par rapport à la moyenne 
nationale (18,4%, soit presque 6 points de plus que la Métropole) ; 

¶ Son corollaire : la sous-représentation en Franche-Comté des services marchands par 
rapport à la moyenne nationale (26,1%, soit plus de 4 points de moins que la 
Métropole). 

Moins de 10 salariés 
 

10 à 50 salariés 
 

50 à 250 salariés 
 

Plus de 250 salariés 



 

  

 REGION FRANCHE-COMTE / KATALYSE 
Ŕ Stratégie Régionale de Développement Economique  – Rapport de diagnostic – page 18 

 
 

 
u Le poids de l’industrie dans la valeur ajoutée est significatif des spécificités 

franc-comtoises.  

¶ En Franche-Comté, le poids de l'industrie, dans la valeur ajoutée régionale, 
est passé de 28,8% en 2000 à 18,4% en 2009. Malgré cette diminution, la 
Franche-Comté reste la 1ère région industrielle de France (en matière d’emplois 
industriels par actif). 

¶ L’industrie présente une très forte spécialisation dans l’automobile, qui 
représente 20% de la valeur ajoutée industrielle franc-comtoise en 2009. La Franche-
Comté est la seule région disposant d’un poids aussi déterminant de l’automobile dans 
sa création de richesse (devant la Lorraine avec 10%). 

¶ Les autres poumons industriels de Franche-Comté (production de biens intermédiaires 
et de biens d’équipement) sont moins spécifiques à la région. Plus précisément, la 
fabrication de produits métalliques (à l’exception des machines et des équipements) 
est le second secteur industriel le mieux représenté ; la Franche-Comté est aussi la 
région française leader dans ce domaine. La fabrication de produits en caoutchouc et 
plastiques y est également bien représentée. 

 
 

 

u Les secteurs de l’éducation et de la santé présentent un poids plus important 
en Franche-Comté que dans le reste de la France (26% de la valeur ajoutée 
contre 22% au niveau national). A contrario, les services marchands 
représentent une part de la valeur ajoutée moindre qu’à l’échelon national.  
 

Figure 11 : Structure de la valeur ajoutée par grand secteur en 2009  
(source : ARD – données Insee – retraitement KATALYSE) 

Figure 12 : Secteurs industriels francs-comtois les mieux représentés (source : ARD – données Insee) 
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u Le poids des secteurs dans la valeur ajoutée diffère de leur poids dans 
l’emploi régional.  

¶ Par exemple, le poids de l’industrie dans l’emploi régional était de 23,4 % en 2007, 
alors qu’elle contribuait à 21,2 % de la valeur ajoutée régionale. Le secteur contribuant 
à la plus forte valeur ajoutée par emploi est celui des services marchands. Un emploi 
en Franche-Comté dans les services marchands produisait en moyenne 108 k€ de 
valeur ajoutée en 2007, contre 50 k€, soit moins de la moitié, pour un emploi 
industriel, 42 k€ dans les services administrés et 37 k€ dans les commerces et les 
transports (source : ARD). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.1.4. UN DECROCHAGE DE L’ECONOMIE REGIONALE DEPUIS 
LE DEBUT DES ANNES 2000 

 
u La crise économique a entraîné la perte de 10 000 emplois industriels entre 

le premier trimestre 2008 et le second trimestre 2010. Cette tendance  
(-10%) est supérieure aux moyennes nationales et ne date pas de 2008. 

¶ Il apparaît que l’économie franc-comtoise a connu un décrochage par rapport à 
l’économie nationale depuis le début des années 2000. 

¶ En effet, depuis les années 2000, le PIB et l’emploi de Franche-Comté croissent moins 
vite que le PIB français. 

 

Figure 13 : Poids des secteurs dans la valeur ajoutée et l’emploi en 2007 (source : ARD 
– données Insee – retraitement Katalyse) 

Figure 14 : Evolution comparée du PIB et de 
l’emploi (source : Insee, l’Essentiel N°131 – juin 
2011 – retraitement KATALYSE) 
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Figure 16 : Evolution du taux de chômage franc-
comtois depuis 1990 (source : Insee Franche–Comté 

-  L’Essentiel, n° 131, juin 2011 – retraitement 
KATALYSE) 

 
 
 
u Par ailleurs, après avoir été traditionnellement inférieur de deux points au 

taux de chômage national, le taux de chômage franc-comtois a 
progressivement rattrapé la moyenne française depuis les années 2000, 
pour le dépasser entre 2009 et 2010. 
 

¶ Entre 2008 et fin 2009, la région Franche-Comté est la région française où le 
taux de chômage a le plus augmenté (+3,5%). On observe un rattrapage, voire 
un dépassement par la Franche-Comté, du taux de chômage national, 
traditionnellement de deux points supérieur au taux franc-comtois. Ainsi, au 3ème 
trimestre 2010, le taux de chômage franc-comtois (9,2%) rejoint quasiment le taux 
national (9,3%). 

 

¶  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

¶ De fortes disparités existent d’un département à l’autre. Le Nord-Est de la Franche-
Comté connaît un taux de chômage supérieur à la moyenne nationale, alors que 
le Sud est moins touché que la moyenne. 

¶ Fin 2010, les demandeurs d’emploi de catégorie 1 en Franche-Comté sont pour moitié 
des employés (52%). Les ouvriers représentent 32% des chômeurs alors que les 
cadres n’en représentent que 6%  

Figure 15 : Evolution de l’emploi 
salarié (source : ARD, données INSEE – 

retraitement KATALYSE) 

Figure 17 : Evolution des taux de chômage 
régionaux entre le 1er semestre 2008 et le 4ème 
semestre 2010 (source : ARD – données  Insee – 

retraitement KATALYSE) 
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Figure 19 : Taux de chômage au 4ème 
semestre 2010 (source : ARD – données  Insee 

– retraitement Katalyse) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

¶ L’enquête « Besoins en main-d’œuvre 2011 » réalisée par Pôle Emploi et le CREDOC 
montre une progression de près de 7% des intentions d’embauches en 2011, par 
rapport à 2010. 

V Le secteur sanitaire et social concentre 21 % des intentions, suivi des services 
aux particuliers (12%) ; 

V On constate un léger repli des intentions d’embauche dans le commerce par 
rapport à 2010 (10% des intentions). 

 
u Ce décrochage est principalement dû au déclin de l’industrie dans la région. 

¶ L’industrie a perdu, entre 1999 et 2009, 22% de ses effectifs en Franche-Comté, 
contre 17% au niveau national. 

V C’est l’industrie automobile (le premier employeur industriel de la région), 
qui a perdu le plus d’emplois entre 1999 et 2009. Ceux-ci sont localisés 
principalement à Sochaux et à Vesoul.  

V Les effectifs dans la fabrication de machines et d’équipements électriques, ont 
perdu près de 40% en dix ans (contre 20% au niveau national), et ceux-ci se 
concentrent sur le Territoire de Belfort. 

V Enfin, le secteur des produits informatiques, électroniques et optiques (dont 
l’horlogerie) a vu ses effectifs diminuer de moitié en dix ans. C’est la région de 
Besançon qui a le plus souffert de ces suppressions d’emplois.  

V Une forte attractivité de la Suisse pour des productions à forte valeur ajoutée 
(horlogerie par exemple)  et des Pays de l’Europe Centrale et Orientale pour la 
production de pièces mécaniques et l’assemblage. 

¶ Au global, le Nord-Est de la région, qui concentre la majorité des effectifs industriels, a 
été le plus impacté par la désindustrialisation depuis 1999 : 

V Les départements les plus industriels sont ceux qui ont vu leur taux de 
chômage croître le plus fortement : +2,6 points pour le Territoire de Belfort et 
+2,4 pour le Doubs, alors que le Jura et la Haute-Saône n’ont vu celui-ci 
progresser « que » de 1,7 point. 

¶ Cette diminution est à relativiser. En effet, il est probable qu’elle soit compensée 
partiellement par un développement du recours à l’intérim et l’externalisation des 
services par les entreprises industrielles. Pour autant, cette compensation ne peut être 

Figure 18 : Répartition au 31/12/2010 des demandeurs 
d’emplois francs-comtois de catégorie A (source : Insee – 

retraitement Katalyse), total : 46 989 
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que partielle, étant donné la croissance du taux de chômage et la diminution du 
nombre d’emplois salariés. 

¶ Parallèlement, les industriels, qui cherchent depuis la légère reprise économique de 
2010 à embaucher, ne sont aujourd’hui pas en capacité de trouver le personnel qualifié 
susceptible de répondre à leurs besoins et sont dès lors freinés dans leur 
redéveloppement, par manque de main d’œuvre qualifiée disponible.  

 
V Pour lutter contre ces phénomènes de pénurie de main d’œuvre, qui 

concourent à la désindustrialisation du territoire, il est absolument 
nécessaire aujourd’hui de revaloriser la fonction « productive » et tout 
particulièrement l’industrie, aux yeux de la population et plus 
spécifiquement des jeunes, afin de contrer le phénomène de désaffection 
en cours depuis les années 1970. 

V Les politiques et dispositifs publics d’accompagnement en faveur de l’emploi 
doivent intégrer ces phénomènes de fluctuations économiques 
cycliques récurrents. Il s’agit en effet de favoriser souplesse et réactivité de 
mise en relation entre l’offre et la demande d’emploi, en fonction de ces cycles 
conjoncturels, et plus largement de concilier adaptabilité pour les entreprises 
et sécurisation des parcours pour les salariés (cf réflexions sur la flexisécurité 
et les marchés transitionnels du travail). 

V Une telle démarche d’adaptation est impérative pour préserver la 
« base industrielle » (culture, main d’œuvre qualifiée disponible, centres de 
ressources) de la Franche-Comté, qui constituera indéniablement un 
facteur d’attractivité dans le cadre des processus de relocalisation 
« d’usines compactes », qu’il convient dès à présent d’anticiper. 

 
u Les mutations économiques de la Franche-Comté ont eu pour conséquence 

une précarisation de la population régionale. 

¶ Le nombre de personnes bénéficiant de la CMU de base a augmenté de 32% en 
Franche-Comté entre 2007 et 2009, alors qu’il augmentait sur cette période de 15% en 
France. 

V Dans certaines parties du territoire, la part de bénéficiaires du RMI dépasse 
50% ;  

V Dans le même temps, la durée de perception de l’allocation a augmenté (de 2 
points pour les bénéficiaires de plus de 3 ans) indication du caractère durable 
des phénomènes de pauvreté ; 

¶ Par ailleurs, on peut observer une augmentation plus importante des ménages 
précaires que du nombre total de ménages sur la période 2004-2008. 

V Les taux de ménages vivant sous le seuil de bas revenus sont supérieurs à 
50% dans les cantons urbains. 

V Les cantons ruraux du Nord de la région, sont également frappés par cette 
précarité, qui cohabite pourtant souvent avec une activité professionnelle : 
40% des ménages allocataires du RMI vivent sous le seuil de bas revenu alors 
que 53,6% d’entre eux ont déclaré une activité professionnelle pleine ou 
partielle. 

V Ces phénomènes semblent tendre vers une dualisation des marchés de 
consommation, du fait de l’écart grandissant de pouvoir d’achat entre les 
populations de cadres supérieurs et celle des employés et ouvriers. 

¶ Les caractéristiques de l’économie franc-comtoise font que l’économie régionale 
subit les variations de la conjoncture de manière amplifiée, par rapport à 
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l’économie nationale (cf. évolution du nombre de dossiers de surendettement 
déposés par les ménages, ci-après). 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

u Les mutations de l’économie franc-comtoise (modification du poids des diverses 
filières industrielles, diminution de l’emploi industriel au profit de l’emploi tertiaire…) et 
de la structure de la population active (vieillissement, …) font de l’adaptation à 
ces mutations un défi pour les entreprises franc-comtoises. 

¶ La Franche-Comté compte cinq maisons de l’emploi, dont l’une des missions est la 
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC). Les problématiques les 
plus prégnantes en Franche-Comté concernent les problématiques de reprise 
d’entreprises, la reconversion du personnel issu de secteurs industriels en déclin, la 
fuite des savoirs francs-comtois vers d’autres régions françaises et la Suisse. 

¶ Par ailleurs, pour s’adapter et anticiper les mutations économiques, certains territoires 
(par exemple le pays de Revermont) ainsi que les pôles de compétitivité présents sur le 
territoire ont initié des démarches de GPEC territoriale. 

V L’anticipation des mutations est sans nul doute devenue un enjeu prioritaire 
des politiques et dispositifs publics d’accompagnement de l’emploi. Pour 
œuvrer efficacement dans ce domaine, des outils structurants dédiés doivent 
probablement être déployés à l’échelle régionale, et au-delà.

Figure 20 : Evolution du nombre de dossiers de 
surendettement déposés par les ménages (source : 

Banque de France, Insee retraitement Katalyse) 

Figure 21 : Evolution de la situation des ménages 
allocataires en Franche-Comté (source : Efigip – 

retraitement Katalyse) 
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Figure 22 : Espaces de coopération interrégionale pour la Franche-Comté (source : CCIR 
Franche-Comté, retraitement KATALYSE) 

 

 
 
 
 
 
1.2.1. UNE REGION OUVERTE SUR L’EXTERIEUR  

 
u La Région Franche-Comté, de par sa localisation, s’inscrit au cœur d’un 

réseau de pôles économiques de grande envergure et participe à plusieurs 
démarches transrégionales et transfrontalières. 

¶ Les bassins d’emplois de la Franche-Comté sont tournés vers les pôles proches les plus 
attractifs économiquement : le Sud de la Région est tourné vers la Région Rhône-
Alpes, l’Est vers la Suisse, pendant que le Nord travaille beaucoup avec l’Alsace. Ce 
tiraillement et le manque d’homogénéité de la région complexifient les actions 
économiques régionales. 

¶ La métropole Rhin-Rhône traverse la Région, et relie les agglomérations de 
Belfort, Montbéliard, Vesoul et Dole à Dijon, Bâle, Mulhouse et Fribourg. Ce projet vise 
à une meilleure coopération entre les territoires en matière d’aménagement, de 
formation et de développement économique. La Région profite aussi de la dynamique 
de l’Eurodistrict trinational de Bâle. 
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 1.2 Ŕ LES DYNAMIQUES ECONOMIQUES A L’ŒUVRE 
EN FRANCHE-COMTE  
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Figure 24 : Evolution du nombre de frontaliers 
suisses en Franche-Comté (source : ARD – données 

Insee – retraitement Katalyse) 

Figure 23 : Lieu de résidence des 
frontaliers comtois en 2007 (source : INSEE 
– Conseil Régional de Franche-Comté – 

retraitement Katalyse) 

¶ Ce réseau métropolitain, associé à la mise en place de la LGV, conforte la colonne 
vertébrale Est-Ouest de la région, potentiellement au détriment des territoires les 
plus fragiles (Haut-Jura et Haute-Saône), et induit une vigilance particulière quant aux 
conditions d’un développement territorial équilibré, notamment en matière 
d’infrastructures. La branche Sud du TGV Rhin-Rhône revêt, dans ce contexte, un 
enjeu significatif. 

 

¶ Elle pourrait être associée à une infrastructure routière de qualité, reliant Besançon à 
Lausanne, via Champagnole et Morez, qui remplirait une fonction similaire d’irrigation 
du sud de la région. 

 
u L’emploi frontalier, qui joue un rôle très important dans la région, est une 

spécificité forte de la Franche-Comté, qui bénéficie de 230 km de frontière 
avec la Suisse, pays non membre de l’Union européenne. 

 
 
 
 
 

 
 
 

¶ Fin 2010, 23 403 Francs-Comtois travaillaient en Suisse, soit un peu plus de 
4% de la population active occupée de la région. Cette part a fortement 
augmenté, puisque les frontaliers ne représentaient en 1999 que 2,9% de la 
population active occupée franc-comtoise. 
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¶ Les zones d’emplois les plus tournées vers l’économie suisse sont celles de Morteau, 
Pontarlier et Saint-Claude ; les frontaliers y représentent respectivement 34%, 23% et 
11,5% des actifs.  

¶ Les frontaliers ont un profil plus jeune que la moyenne et sont, pour leur majorité, des 
ouvriers (60,4% en 2007), ce qui constitue également une spécificité régionale.  

¶ Pour les entreprises Suisses, les salariés transfrontaliers, et plus particulièrement les 
moins qualifiés d’entre eux, constituent un « amortisseur » en période de turbulences 
économiques : ils ont été fortement touchés par la crise économique de 2008, 
ce qui a entraîné une croissance du chômage plus importante dans les zones d’emplois 
concernées. La reprise engagée semble avoir partiellement résorbé ce problème, grâce 
à la réembauche par les entreprises suisses de nombreux salariés licenciés.  

¶ Malgré ces aléas conjoncturels, il semble que le travail frontalier a globalement un 
impact positif sur la situation de l’emploi et l’activité économique régionale. Les 
conséquences peuvent être qualifiées d’ambivalentes pour la Franche-Comté : si la 
proximité avec la Suisse contribue à l’attractivité des zones d’emplois frontalières et à 
la création de richesse dans les secteurs résidentiels (construction, commerces…), elle 
contribue à précariser la situation des actifs locaux et menace enfin certains 
établissements industriels dans ces zones, qui subissent la concurrence des entreprises 
suisses : raréfaction de la main d’œuvre qualifiée disponible, formation d’employés qui 
quittent les entreprises franc-comtoises au profit de concurrents suisses, pression sur 
les salaires… Pour pleinement bénéficier de cette proximité au plan économique, la 
région doit développer d’autres coopérations avec la Suisse, notamment dans les 
champs de la culture, la formation, la recherche, la santé,… 

 
u Corollaire de sa spécialisation industrielle, la Franche-Comté est la région 

française ayant le taux de couverture de ses importations par les 
exportations le plus élevé : 

¶ En 2009, les exportations s’élèvent à 8,3 milliards d’euros, contre 5,3 milliards d’euros 
pour les importations, soit un taux de couverture de 168 %. Ce taux de couverture 
très élevé s’explique par un poids des importations relativement faible (17,8% du PIB 
régional contre 20% pour la France métropolitaine) et l’importance de l’industrie dans 
le PIB régional. 

¶ Le montant des exportations a diminué entre 2007 et 2009, du fait de la crise 
économique qui a entraîné une diminution forte des échanges internationaux. Les 
produits les plus touchés par cette diminution ont été les matériels de transports et 
équipements mécaniques ainsi que le matériel électrique, électronique et informatique. 

¶ En terme de poids des exportations par rapport au PIB régional, la Franche-Comté 
occupe la quatrième place en 2009 avec 29,5 %, derrière l’Alsace (46,7%), la Haute 
Normandie (46,6%) et Midi-Pyrénées (40,7%). 

¶ Les produits de la construction automobile, les équipements automobiles ainsi que les 
machines et équipements représentent près de 60 % des exportations franc-comtoises 
en 2009. 

¶ Les principaux clients de la Franche-Comté sont européens : les premiers 
clients sont en effet l’Espagne (12% des exportations), l’Allemagne (11%) et l’Italie 
(9%), suivies du Royaume-Uni et de la Suisse. 

 
u L’attractivité de la région pour les investisseurs étrangers semble avoir 

diminué au cours des dernières années. 

¶ La Franche-Comté est devenue la 19ème région française d’accueil des investissements 
étrangers en 2010, alors qu’elle était classée 14ème en 2008. 
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V Soulignons que la faiblesse du secteur tertiaire supérieur (services aux 
entreprises à valeur ajoutée, tels que l’ingénierie, le conseil, l’économie 
numérique....)  est probablement contributive de la perte d’attractivité 
régionale ; un effort en faveur du déploiement de cette filière en région 
contribuerait très probablement à renforcer son intérêt aux yeux 
d’investisseurs extérieurs. 

¶ Six projets d’investissements étrangers ont été lancés en Franche-Comté en 
2010, représentant 340 emplois, soit 1% des emplois créés ou maintenus en France 
en 2010, grâce aux investissements étrangers. Ce taux a été divisé par deux depuis 
2007, où il s’élevait à 2,5%. Cette diminution est un indicateur de la perte relative 
d’attractivité de la Franche-Comté pour les investisseurs étrangers. Rapporté au 
nombre d’actifs (0,7 emplois créés ou maintenus pour 1.000 actifs), la Franche-Comté 
se situe sous la moyenne nationale (1,1) mais reste classée devant 8 autres régions. 
Cette baisse participe de la diminution structurelle, en nombre et en taille, des 
investissements directs de l’étranger. 

¶ Les principaux investisseurs sont les Etats-Unis, puis les pays européens (Allemagne, 
Espagne, Italie, Suède).  

 
 
1.2.2. DYNAMIQUE D’INVESTISSEMENT ET ATTRAIT EXERCE 
PAR LA REGION  

 
u La région Franche-Comté est moins dynamique que la moyenne nationale en 

matière de création d’entreprises. 

¶ L’indice de dynamisme économique,  
correspondant au rapport : « créations / 
(défaillances + cessations) » indique qu’en 2009, en 
Franche-Comté, pour une entreprise qui disparait, 
1,97 entreprises se créent. Il est légèrement 
inférieur au niveau national en 2010 (2,13), 
comme en 2008 et 2007. 

¶ Le nombre d’entreprises a ainsi augmenté de 31% 
entre 2004 et 2010, pendant qu’il augmentait de 33% 
en France. (Cette augmentation, entre 2004 et 2010, 
qui peut sembler importante est notamment due à 
l’apparition du statut d’auto-entrepreneur en janvier 
2009). 

¶ Le taux de création d’entreprises (rapport du 
nombre de créations d’entreprises au stock 
d’entreprises) de Franche-Comté est de 17,7%, 
plaçant la Franche-Comté sous la moyenne de la France Métropolitaine 
(18,2%), mais proche de la moyenne de Province (17,9%).  

V Cette moyenne est légèrement supérieure à la moyenne nationale dans les 
secteurs du commerce, et très inférieure dans les domaines de la construction 
(17,7% contre 20% au niveau national) et de l’industrie (10% contre 12,9% 
au niveau national). 

¶ Les créations d’établissements sont plus nombreuses dans les principales 
agglomérations franc-comtoises que dans les territoires ruraux. La taille de ces 
agglomérations permet d’assurer des débouchés suffisants pour certaines activités. 

Figure 25 : Taux de création 
d’établissements par zone d’emploi en 

2009 (source : ARD – données Insee – 
retraitement Katalyse) 
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¶ Les défaillances d’entreprises ont fortement crû en 2009 (+15% par rapport au 
2008), conséquence de la crise économique, mais sont revenues en 2010 à un niveau 
inférieur à celui de 2008. 

¶ Par ailleurs, en Franche-Comté, 1 entreprise sur 6 sera concernée par des 
problématiques de transmission dans les dix prochaines années (Source Oser en 
Franche-Comté).  Ces problématiques, souvent plus cruciales en zone rurale, devront 
être prises en compte pour garantir la pérennité du tissu d’entreprises dans ces zones. 

 
u La Région dispose de structures d’accueil des entreprises, localisées 

principalement dans le Doubs. 

¶ La région totalise 731 parcs d’activités économiques, correspondant à  
8 549 hectares, à vocation principalement artisanale et industrielle. Au 1er janvier 
2011, on recensait 74 projets de création ou d’extension de parcs d’activité, 
correspondant à 1 804 hectares de foncier. 

¶ Pour offrir aux entreprises innovantes de bonnes conditions d’implantation, l’Etat, la 
Région et les Départements ont investi dans huit parcs d’innovation, dans le cadre 
du Contrat de projet Etat Région 2007-2013. Ceux-ci offrent des conditions 
d’implantation particulièrement favorables et qualitatives (accès internet très haut 
débit, qualité d’aménagement et d’équipement supérieure). 

¶ La disponibilité foncière, les équipements et la desserte des parcs francs-comtois 
constitue un enjeu fort de la politique économique régionale. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¶ Il en est de même pour ce qui concerne le Très Haut Débit (THD), qui a donné lieu à 
l’adoption en 2011 d’un schéma dédié (SCORAN) et un programme 
d’investissement de 50 M€ de la part de la Région, sur une période de 10 ans, 
en appui aux schémas départementaux. 

V L’ambition est effectivement élevée, puisque le schéma vise un accès THD 
pour 80% de la population régionale, à horizon de 10 ans et 90% à horizon 
15 ans. 

¶ En matière d’accueil des créateurs d’entreprises, on recense en Franche-Comté quatre 
pépinières d’entreprises, dont une spécialisée dans les projets innovants ainsi qu’un 
incubateur dédié aux entreprises innovantes. Trois des pépinières, ainsi que 
l’incubateur sont localisés dans le Doubs. 

Figure 27 : Vocation des parcs d’activité 
économiques francs-comtois (source : 

ARD - retraitement Katalyse) 

Figure 26 : Répartition des surfaces de 
zones d’activité en projet (source : ARD 

– retraitement Katalyse) 
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1.2.3 DES SECTEURS HISTORIQUES PHARES SOUS TENSION  

 
u L’industrie automobile est le premier employeur industriel régional et 

représente un atout stratégique pour la région.  

¶ On dénombre ainsi en Franche-Comté : 
V Plus de 22 000 salariés dans l’automobile à fin 2009, soit un emploi 

industriel sur cinq dans la région. 
V 67 établissements en 2009 (dans les activités de construction de véhicules 
automobiles, de fabrication d’équipements automobiles, de carosseries 
automobiles et de caravanes et véhicules de loisirs), et de très nombreux 
sous-traitants, difficiles à comptabiliser du fait des débouchés de leurs 
productions dans divers secteurs. 

¶ Le poids du secteur automobile impacte fortement les activités industrielles de la 
région et explique l’importance d’autres secteurs en amont de la filière : 
fonderie, traitement des surfaces, plasturgie, caoutchouc… 

¶ La filière est dominée par le poids de PSA et de ses équipementiers, qui 
emploient 80% des effectifs du secteur, pour seulement 6% des établissements. 
Parallèlement, le territoire est maillé par de nombreuses petites structures. 

¶ L’automobile est fortement implantée dans la zone de Montbéliard (40% des 
établissements, 76% des emplois du secteur) et de Vesoul. Elle peut s’appuyer sur 
une offre de formation importante liée à l’automobile (UTBM, Lycée Viette, Ecole 
Espera SBARRO)… et de nombreux laboratoires et instituts spécialisés dans les 
transports (FEMTO-ST, FC LAB, SET…). Bien que les emplois automobiles soient 
essentiellement concentrés dans la fonction de production, la Région accueille aussi 
des activités privées de R&D, tels PSA Belchamp (plateforme de test de PSA), Faurecia 
Bavans (centre mondial de test de l’entreprise en matière d’échappements) ou encore 
Schrader Pontarlier (groupe Tomkins, centre de recherche dans le domaine des 
pneumatiques). 

¶ L’industrie automobile a été fortement touchée par la crise économique. 
Constructeurs et équipementiers ont immédiatement reduit leurs recours à l’intérim 
mais une partie importante des emplois permanents a pu être sauvegardée grâce aux 
mesures conjointes de la Région et de l’Etat (actions de formation, primes à la casse, 
soutiens aux constructeurs et équipementiers). Dès  mars 2010 le rythme de 
production à retrouvé son niveau d’avant la crise (1 600 véhicules / jour). 

¶ De nombreuses évolutions sont à l’œuvre dans le secteur. Les équipementiers et sous-
traitants de rang inférieur, fortement dépendants des constructeurs, subissent les 
pressions exercées par ces derniers, qui attendent d’eux une capacité à 
s’internationaliser, à innover et à produire des sous-ensembles complets. Cela implique 
pour de nombreux sous-traitants de se regrouper pour atteindre une taille critique. 

¶ Par ailleurs, une révolution technologique est en marche dans le secteur 
(véhicules électriques et hybrides, réduction de la consommation des véhicules, 
mécatronique…) et la région doit continuer à attirer des cadres et à développer des 
compétences dans ces domaines nouveaux pour pouvoir rester compétitive. 
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u Les secteurs de la mécanique, la métallurgie et les biens d’équipements 
emploient 30 000 personnes dans 1 660 entreprises. 

¶ La mécanique comprend de nombreuses activités comme l’usinage et la construction 
mécanique, le découpage-emboutissage, le décolletage, l’outillage, le prototypage, le 
soudage, la tôlerie, la chaudronnerie et la serrurerie, mais également le traitement de 
surface et la métallurgie.  

¶ Véritable fer de lance régional, la métallurgie a subi depuis plusieurs années la 
concurrence des pays émergents à faibles coûts salariaux et la délocalisation des 
grands donneurs d’ordres. Ces modifications de l’écosystème économique ont 
contribué à la baisse d’activité des entreprises franc-comtoises, qui ont vu leurs 
effectifs diminuer de près de 20% depuis 2000. 

¶ Le secteur de la métallurgie doit faire face aux mutations du marché telles que la 
diversification et le raccourcissement des séries de fabrication ou encore la 
concurrence des pays émergents. Pour cela, des restructurations seront nécessaires 
ainsi que des innovations technologiques. 

 
u La Franche-Comté est leader en France en ce qui concerne les 

microtechniques. 

¶ On recense près de 13 000 emplois pour 387 entreprises dans le secteur des 
microtechniques. Cette filière est hétérogène, puisqu’elle concerne aussi bien la 
mécatronique, la micromécanique, l’horlogerie, la lunetterie, le luxe… L’horlogerie et la 
lunetterie sont les deux piliers de cette industrie. La filière est organisée autour du pôle 
de compétitivité des Microtechniques regroupant la majorité des entreprises ainsi que 
la structure FEMTO-ST fédérant plus de 500 chercheurs. 

¶ L’horlogerie emploie plus de 2 000 personnes au sein de 89 entreprises en 
Franche-Comté, ce qui en fait la première région française dans ce domaine. Malgré 
cela depuis 2000, l’emploi salarié  a perdu plus d’un tiers de ses effectifs.  

¶ Depuis les années 90, la filière franc-comtoise s’est spécialisée dans la fabrication de 
montres haut de gamme. Les entreprises ont majoritairement opté pour des activités 
de sous-traitance pour des donneurs d’ordres basés à Paris ou en Suisse. 

¶ On observe une fuite du savoir faire industriel local vers la Suisse où les conditions 
salariales sont plus avantageuses, rendant l’amélioration de la compétitivité des 
entreprises régionales difficile. L’enjeu pour cette filière est donc de conserver sa place 
en misant sur l’innovation et la diversification. 

¶ La lunetterie, malgré un nombre d’emplois relativement faible, est 
représentative de l’identité régionale. On recensait 1 561 emplois salariés dans la 
fabrication de lunettes en Franche-Comté à fin 2009 (contre 2 300 en 2005). Ce 
secteur a connu une baisse régulière des effectifs depuis 1999, qui a été plus rapide 
qu’au niveau national. La main d’œuvre de la filière est essentiellement féminine et 
concentrée dans le Haut-Jura (Morez). La production porte sur des montures 
métalliques et en acétate. 

¶ La concurrence des pays émergents, le développement de la distribution de masse et 
le développement des marques de distributeurs, ont poussé les lunetiers francs-
comtois à délocaliser leur production de lunettes bas/milieu de gamme dans les pays à 
bas coûts salariaux, et à se spécialiser progressivement dans la fabrication de lunettes 
haut de gamme, en mettant l’accent sur l’innovation et la créativité.  

 
u La plasturgie franc-comtoise reste une filière forte, mais sous pression. 
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¶ La plasturgie est la 3ème industrie de la Région en terme de nombre de salariés, 
après l’automobile et le travail des métaux. Elle regroupe 7 250 salariés dans 226 
établissements en 2005 si l’on considère simplement les activités de transformation des 
matières platiques ; lorsque l’on prend en compte les activités amont (bureaux 
d’études, moulistes…) et aval (décorateurs…), la plasturgie représentait, en 2007, 300 
établissements et 15 750 salariés, concentrés principalement dans le Jura (2/3 des 
entreprises). 

¶ Les entreprises plasturgistes sont généralement et souvent jeunes (moins de 15 ans 
d’existence en majorité). 75% sont sous-traitantes exclusivement et l’automobile reste 
le premier débouché de la filière. 

 

¶ La filière possède un savoir-faire reconnu et 
de longue date. Par ailleurs, elle est bien 
structurée (existence d’un pôle de 
compétitivité – Plastipolis - autour du 
plastique, regroupement de la majorité des 
entreprises de la filière au sein  du syndicat 
professionnel Allizé Plasturgie Franche-Comté). 

¶ Depuis les années 2000, le secteur a connu 
une baisse de l’emploi beaucoup plus rapide 
qu’au niveau national. Le secteur a été 
fortement impacté par la crise, mais la situation 
s’est améliorée à partir du 2ème semestre 2009 et 
il semble aujourd’hui qu’il se porte bien.   

¶ La filière est menacée par les pressions sur les matières premières (raréfaction et 
augmentation du prix). Elle subit aussi la concurrence des pays à bas salaires. 
Enfin, elle est soumise à des contraintes environnementales croissantes 
(réglementation sur les particules, recyclabilité…). L’innovation est donc perçue comme 
une nécessité pour pouvoir se différencier et rester compétitif. La R&D (procédés, 
matériaux, organisation) a donc un rôle important à jouer, surtout si la plasturgie 
franc-comtoise veut passer d’une position d’exécutant pour le compte de donneurs 
d’ordres à un statut lui permettant d’être force de solution. 

 
u Grâce à la grande surface boisée de la région, la filière bois est une filière 

structurante en Franche-Comté.  

¶ Avec 731 000 hectares de surface boisée, essentiellement en feuillus, soit 44 % du 
territoire régional, la Franche-Comté est la deuxième région la plus boisée de 
France après l’Aquitaine. La filière bois franc-comtoise, 5ème employeur de la région, 
compte 3 200 entreprises et regroupe 13.000 salariés (à 80% des hommes), dont 
2.500 sur le seul secteur forêt. Le morcellement est important et la répartition 
public/privé est atypique : seulement 45% de la forêt est détenue par 160.000 
propriétaires privés, dont à peine 3.500 dépassent le seuil des 10 ha. Cette filière a la 
particularité d’être complète, d’amont en aval, depuis l’activité de sylviculture 
jusqu’à la distribution.  La balance commerciale de la filière est déficitaire, même si ce 
déficit tend à se réduire au fil des ans. La filière se divise en plusieurs sous-secteurs, 
différemment représentés sur le territoire : le bois construction, l’ameublement, le 
travail mécanique du bois et le bois énergie. 

¶ Le bois construction, 1er secteur de la filière bois franc-comtoise, regroupe 
3 000 employés au sein de 1 000 établissements. Ces activités sont implantées surtout 
dans le Doubs et le Territoire de Belfort, et sont caractérisées par un fort émiettement 
puisque seuls trois établissements comptent 50 salariés ou plus.  

Figure 28 : Evolution de l’emploi dans la 
plasturgie (source : Visage Industriel Franche-

Comté 2009 – retraitement Katalyse) 
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¶ Le travail mécanique du bois, consiste en la 1ère transformation (sciage, traitement, 
fabrication d’emballages) et en tournerie tabletterie (fabrication d’objets en bois). La 
production franc-comtoise représente 10% du volume français de bois scié en 2006. La 
tournerie-tabletterie, partie prenante de l’identité de la région, est surtout présente 
dans le Jura (secteurs de Lons-le-Saunier et Saint-Claude). L’industrie du jouet en bois, 
activité traditionnelle du Jura, est menacée par la concurrence asiatique et 
européenne.  

¶ L’ameublement, surtout représenté en Haute-Saône, est caractérisé par un nombre 
d’établissements moindre qu’au niveau national mais de plus grande taille. 350 
établissements regroupent 2 300 salariés. L’entreprise Parisot Meubles est le leader 
régional dans le domaine. Par ailleurs, le groupe Swedspan (groupe IKEA) s’est 
récemment installé en Haute-Saône, en rachetant une entreprise existante, et un sous-
traitant d’IKEA envisage de s’installer à proximité dans les prochaines années. 

¶ Le bois énergie se développe et est partie intégrante du contrat de projet Etat-Région 
2007-2013. Cette activité a un potentiel fort : la Franche-Comté possède le quatrième 
potentiel de bois-énergie en France (source : INSEE) et l’augmentation du prix des 
énergies fossiles rendra le coût relatif de cette source d’énergie moins important. 

¶ En amont, la filière subit la concurrence des pays de l’Est et des scieries à très grandes 
capacités dans les régions et pays voisins. La filière possède un fort potentiel de 
développement, mais une concentration de la filière ainsi qu’une structuration de ses 
acteurs seront nécessaires pour faire face à la concurrence. La ressource régionale est 
à ce jour visiblement sous-exploitée et une meilleure mobilisation de la biomasse 
forestière contribuerait à l’atteinte des objectifs de majoration des prélèvements fixée 
par le Grenelle de l’environnement. 

 
u L’industrie agroalimentaire franc-comtoise est portée par la filière lait. 

¶ Les activités agroalimentaires regroupent 540 établissements dans la région pour un 
total de 9 000 emplois, effectif qui reste relativement stable depuis 2005. Le 
tissu économique est constitué à 80% de PME de moins de 10 salariés. Cette petite 
taille moyenne des entreprises constitue un handicap significatif en matière 
d’innovation, d’accès aux marchés nationaux et internationaux, l’investissement et la 
performance économique. Le déficit d’attractivité de cette filière, par rapport à d’autres 
secteurs industriels, a conduit l’Université de Bourgogne à engager une réflexion 
stratégique collective de GPEC pour la filière IAA en Bourgogne et Franche-
Comté, qui mériterait désormais d’être déployée au plan opérationnel en région.  

¶ Le secteur laitier est prédominant sur le territoire avec une tradition 
fromagère de qualité (les AOC Comté, Morbier, Mont d’or, Bleu du Haut-Jura, 
Munster des Vosges saônoises) mais également avec des produits de grande 
consommation (La vache qui rit). Les Fromageries Bel possèdent deux grandes unités 
de production sur le territoire. Le secteur laitier Franc-comtois fonctionne à deux 
vitesses : d’un côté, les grands groupes nationaux, en phase de restructuration et de 
l’autre des petits producteurs indépendants, fabriquant des fromages sous signe de 
qualité, dans un modèle encore quasi artisanal mais fortement intégré dans une 
logique de filière.  

¶ L’industrie des viandes est le deuxième secteur agroalimentaire franc-comtois 
avec plus de 1 300 salariés. La saucisse et le Jésus de Morteau font l’objet d’une 
indication géographique protégée. Le poulet de Bresse quant à lui est protégé par une 
AOC. L’absence de gros opérateurs au niveau de l’abattage pousse les entreprises à 
abattre à l’extérieur de la région. 
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¶ Par ailleurs, le pôle de compétitivité VITAGORA regroupe plus d’une centaine 
d’entreprises, en Franche-Comté et Bourgogne, autour de la thématique 
goût/nutrition/santé. 

 
u Le développement historique et l’avenir de la filière agro-alimentaire sont 

intimement liés à celui de l’agriculture en Franche-Comté. 

¶ Celle-ci employait 14 282 personnes à temps plein (3,1% des emplois) dans 9 800 
exploitations en 2008. Elle est marquée par une production sous signe officiel de 
qualité (notamment dans la filière lait et fromages, les salaisons et la viande) à haute 
valeur-ajoutée. 

¶ Le nombre d’emplois agricoles est en baisse depuis 1998, où l’agriculture 
employait alors 27 000 personnes. Cette diminution est conforme à ce qui est observé 
au niveau national. La part des emplois agricoles dans l’emploi total est conforme à la 
moyenne observée en France Métropolitaine, mais inférieure à la moyenne de 
province.  

¶ La Franche-Comté est pourtant la première région installatrice de jeunes 
agriculteurs, avec un poids important des installations hors cadre familial, 
notamment dans les zones AOC. Cette dynamique a contribué au maintien d’un grand 
nombre de petites exploitations, au chef d’exploitation plus jeune que la moyenne. 

¶ L’agriculture se caractérise par une spécialisation dans l’élevage de bovins, et 
particulièrement de vaches laitières (5,3% du cheptel français). La production 
laitière représente près de 40% de la valeur de production agricole franc-
comtoise, et la Franche-Comté se place au 6ème rang français sur cette production.  

V Ceci entraîne une forte sensibilité des revenus des exploitants aux variations 
du cours du lait, entraînant en 2009 une chute de 54% de leur revenu par 
rapport à 2008.  

¶ En terme de surfaces dédiées à l’agriculture biologique, la Franche-Comté se 
situait au-dessus de la moyenne nationale, avec 3,8% du territoire agricole dédié à 
cette agriculture, en 2009. Après avoir connu une diminution entre 2005 et 2008, la 
surface en mode de production biologique a crû de 13% entre 2008 et 2009 (source : 
Agence Bio).  

V Cet axe constitue une priorité pour la filière régionale, au même titre que la 
préservation des ressources naturelles, le développement d’une agriculture 
raisonnée limitant l’usage des intrants, le développement de la certification 
environnementale des exploitations et l’accroissement de leur autonomie 
énergétique 

¶ Avec 662 000 hectares cultivés, soit 40,6% de la superficie, la région se place 
environ 10 points sous la moyenne de la France Métropolitaine. En raison de la 
spécialisation sur l’élevage, la part de surfaces enherbées est très élevée (57% contre 
33 % au niveau national).  

V Force est de constater, en Franche-Comté comme dans de nombreuses autres 
régions, la concurrence accrue sur l’utilisation des terres, que ce soit en 
périphérie des villes, ou même sur les plateaux. L’enjeu de maîtrise des 
espaces, de préservation de la ressource foncière par limitation de l’étalement 
urbain, le maintien des équilibres agricole/urbain, sont des enjeux majeurs 
dont les acteurs locaux se sont saisis au cours des dernières années. 
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1.2.4. DES FILIERES INDUSTRIELLES INNOVANTES EN COURS 

DE STRUCTURATION 
 

u Le secteur de l’énergie, malgré un nombre d’emplois actuel relativement 
faible, est porteur de belles perspectives : 

¶ Regroupant 4 300 emplois directs et 1 400 emplois indirects (Essentiel Juillet 
2011 - source : INSEE), le secteur de l’énergie compte en Franche-Comté deux acteurs 
majeurs  spécialisés dans la fabrication de matériel de production d’énergie : Alstom 
Power et General Electric ainsi qu’un réseau de sous-traitants localisés 
principalement dans le territoire de Belfort. Ces acteurs permettent à la Franche-Comté 
d’avoir une position de leader sur certains marchés spécifiques : par exemple 8 
turbines sur 10 dans le monde sont produites à Belfort. Ceci a conduit les organismes 
consulaires, collectivités territoriales et l’Etat à encourager la filière à se structurer dans 
la « Vallée de l’Energie », initiative qui a été accueillie favorablement par les grands 
donneurs d’ordre. 

¶ Après avoir connu des difficultés, au début des années 2000, le secteur se porte bien 
aujourd’hui. Le marché est porteur, particulièrement en ce qui concerne les 
technologies de lutte contre l’effet de serre. 

¶ La R&D est un enjeu essentiel pour pouvoir maintenir le savoir-faire régional, dans un 
secteur connaissant des changements technologiques rapides.  

 
u Le secteur des Clean-Techs connait un développement diffus sur le 

territoire, difficile à cartographier, mais indéniablement porteur. 

¶ On recense aujourd’hui 250 éco-entreprises sur le territoire régional actives 
principalement dans les déchets, l’énergie, l’eau et l’assainissement et la maîtrise des 
risques. 

¶ Ces entreprises connaissent un taux de croissance élevé (entre 5 et 10 % 
annuellement). 

¶ Pour développer l’accueil de ce type d’activités, le parc d’activités interrégional Innovia, 
a été créé (70 hectares, dont 55 commercialisables). 

¶ La Franche-Comté accueille aussi des institutions nationales et internationales 
liées aux éco-activités : l’institut des bioénergies (association professionnelle 
internationale  pour la promotion des filières bioénergies) ou encore Rudologia 
(organisme national fédérant les acteurs de la filière déchets). Par ailleurs, la Région 
Franche-Comté est membre de l’association Energie-Cités. 

 
u Le secteur numérique  

¶ La filière TIC franc-comtoise est relativement moins développée qu’au 
niveau national et majoritairement constituée de très petites entreprises (87% des 1 
173 établissements recensés en 2009, source : diagnostic TIC, Préfecture de Franche-
Comté), spécialisées notamment dans le conseil informatique, la conception 
audiovisuelle et media ainsi que le commerce. Quelques établissements plus 
importants se démarquent, particulièrement dans les télécommunications ainsi que 
dans la fabrication d’équipements électroniques.  

¶ Le secteur numérique occupait en 2009 environ 6 500 personnes, soit 2,2 % des 
effectifs salariés, contre plus de 5 % au niveau national. Les effectifs du secteur se 
concentrent principalement dans le Doubs et le Territoire de Belfort, qui totalisent près 
de 80% des emplois de la filière (pour moins de 60 % de la population régionale). Ces 
emplois se concentrent dans quelques communes, notamment Belfort (spécialisation 
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dans les télécoms et le conseil informatique), Montbéliard (spécialisation en 
programmation informatique et en multimédia / audiovisuel) ainsi que Besançon (qui 
accueille une plus grande variété de compétences : fabrication informatique et 
électronique, télécoms, programmation informatique, multimédia / audiovisuel).  

¶ Les enjeux principaux du secteur concernent le maintien sur le territoire de la 
population formée dans le numérique, ainsi que l’accroissement de l’innovation. 

¶ Outre la mise en place d’une stratégie de cohérence régionale de l’aménagement 
numérique (SCORAN), la Région en engagé une politique de soutien au 
développement des usages numériques, qui vise principalement 3 priorités : 

V favoriser la structuration de la filière « économie numérique », notamment 
par un appui financier à l’association Franche-Comté Interactive ; 

V sensibiliser les entreprises aux usages, par un programme d’actions 
collectives menées dans le cadre du CAC (Numerica et  JuraTic) ; 

V favoriser le développement de services numériques à la population. 

 
u Le secteur des services aux entreprises, qui a bénéficié d’un CEP en 2009, 

représente plus de 15.000 établissements et entre 65 000 et 67 000 salariés 
selon les données INSEE 2007, soit 20 à 21% de l’emploi privé régional. 

¶ Ce secteur est relativement peu développé en Franche-Comté : les effectifs 
salariés des établissements de services aux entreprises représentaient 23 % des 
salariés franc-comtois, contre une proportion de 30 % au niveau national (source : 
CEP, OPCALIA, 2009). La différence la plus sensible se situe au niveau des 
services intellectuels (services publicitaires, activités audiovisuelles, activités 
informatiques) ainsi qu’au niveau des services de nettoyage, de sécurité, 
d’assainissement, de récupération et de réparation. Par ailleurs, les établissements de 
services aux entreprises sont en moyenne plus petits qu’au niveau national (avec 
notamment une présence d’établissements sans salarié plus importante qu’au niveau 
national). 

¶ Ce retard de développement est dû notamment à des freins structurels 
régionaux : faiblesse des territoires urbains, dispersion des pôles d’activité, 
concurrence des territoires limitrophes, tissu de petites entreprises peu organisées et 
insuffisamment structurées pour développer individuellement une offre compétitive de 
services aux entreprises. 

¶ Sa faible structuration , ainsi que sa relativement faible lisibilité et son déficit d’image, 
handicapent la croissance de cette filière qui bénéficie pourtant d’indéniables 
opportunités, en lien avec l’évolution des technologies et matériels, d’une part, les 
tendances à l’externalisation et les attentes croissantes en matière de valeur ajoutée 
des services de la part des entreprises clientes, d’autre part. 
 
 

1.2.5. LES DYNAMIQUES DE DEVELOPPEMENT LOCAL EN 
RELAIS DE CROISSANCE 

 
u L’économie dite « de proximité » s’impose aujourd’hui comme relais d’un 

développement local et de l’emploi sur le territoire national et en Franche-
Comté. 
 

u L’artisanat, représente un nombre important d’emplois et a connu de grands 
bouleversements au cours des dix dernières années. 
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¶ 18 277 entreprises artisanales étaient enregistrées en Franche-Comté au 31/12/2010. 
L’artisanat franc-comtois comptait près de 59 000 actifs.  

¶ Le nombre de salariés dans l’artisanat a diminué de 3% entre janvier 1999 et janvier 
2011, particulièrement du fait d’une diminution très importante des salariés du 
secteur artisanal de production (bois, cuir, imprimerie, travail des métaux…) qui a 
perdu près de 40% de ses effectifs pendant cette période, et avec une diminution 
particulièrement rapide des effectifs entre 2008 et 2010. Parallèlement, les entreprises 
du bâtiment ainsi que celles des services (transport, réparation, etc.) immatriculées au 
registre des métiers ont vu leurs effectifs croître respectivement de 18% et de 29% 
pendant que le secteur de l’alimentation voyait ses effectifs salariés décroître de près 
de 20%. 

¶ Le secteur le plus représenté dans l’artisanat est le secteur du bâtiment, qui 
concentrait près de 38 % des entreprises artisanales franc-comtoises à fin 2010. 

 
u Les services à la personne sont fortement pourvoyeurs d’emplois et sont en 

fort développement en Franche-Comté. 

¶ Ce secteur employait 32 000 actifs, soit près de 7 500 équivalents temps-plein en 
2008.  

¶ Les emplois dans ce secteur sont amenés à se développer, en lien avec le 
vieillissement de la population. Ceci est confirmé par l’enquête « Besoin de Main 
d’œuvre 2011 » qui estime que 21% des intentions d’embauches concernent le secteur 
sanitaire et social et 12% les services aux particuliers. 

 
u L’économie sociale et solidaire insuffle une énergie importante dans la 

région, tant par son poids (42 956 emplois en 2006, soit plus de 11% de 
l’emploi régional) que par sa dynamique. 

¶ Les activités de ce secteur, du fait de leur caractère non délocalisable, constituent 
un facteur de stabilité de l’ensemble de la région Franche-Comté. Ces emplois sont 
mieux répartis sur le territoire que le reste de l’économie et leur poids est souvent 
élevé en milieu rural. 

¶ Parmi les 3 973 employeurs de l’ESS en 2008, les associations en représentent 
80%, les coopératives 14%, les mutuelles 5% et les fondations moins de 1%.  

¶ L’ESS connaît en Franche-Comté une progression comparable à la moyenne 
des autres régions, soit une croissance annuelle de 1,5%. On peut observer que 
l’emploi associatif, bien qu’il croisse moins rapidement qu’au niveau national, évolue 
beaucoup plus positivement que l’emploi privé régional, qui a tendance à diminuer, ce 
qui montre la bonne résilience de l’ESS à la crise, comparativement au reste de 
l’économie. 

¶ En 2009, alors que, conformément à la moyenne nationale,  les associations 
recrutaient de manière modérée (+ 1,6% en termes d’effectifs), les fondations et 
mutuelles ont fortement augmenté leurs effectifs, avec une croissance respective de 
12,2% et 9,6% depuis sur la période 2008-2009, taux bien supérieurs à la moyenne 
nationale. Les coopératives ont – quant à elle - vu leur effectif baisser de 3,3%. 
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¶ On observait 93 structures et établissements conventionnés d’insertion par 
l’activité économique en 2008 (associations intermédiaires, entreprises d’insertion, 
chantiers d’insertion, etc…), employant 8 300 personnes pour 2 400 équivalents 
temps-plein (soit une croissance de plus de 30% depuis 2006). 

 
u Le tourisme, bien qu’important pour l’économie franc-comtoise, reste 

relativement peu développé dans la région. 

¶ Le tourisme représentait 5,5% du PIB intérieur de la Franche-Comté en 
2010 (contre plus de 6 % en France). Il est pourvoyeur d’environ 20.000 emplois 
salariés en région.  

V La Région était au 17ème rang des régions françaises en 2010 pour l’accueil 
de clientèle française,  

V La filière enregistrait 17 millions de nuitées en 2010 (dont 6 % de touristes 
étrangers). 

¶ L’activité touristique régionale reste visiblement en deçà de son potentiel, du fait 
de la notoriété limitée de l’ensemble de la région, plus souvent connue via des 
marques infrarégionales telles que « Montages du Jura » ou « Vosges Saônoises ». 

¶ L’offre d’activité proposée dans la région est diversifiée. Elle s’appuie sur deux 
forces principales que sont les espaces naturels et l’offre culturelle et patrimoniale. 

V Structurée par l’eau et le relief, la région dispose d’un capital de nature et 
biodiversité d’une grande richesse. Ce capital biodiversité contribue à l’identité 
régionale, liant qualité des paysages, de la nature et de l’eau. La préservation 
de cet atout est donc un enjeu majeur pour la filière tourisme, et ce d’autant 
plus qu’il est aujourd’hui soumis à de multuiples pressions : regression des 
zones humides de 40% en 3 ans, disparition de 10% des espèces protégées 
ou menacées…  

V La région possède 2 stations de ski classées, 11 parcours de golf, 10 000 km 
de sentiers de randonnées, 330 km de voies d’eau navigables, 2 parcs 
naturels régionaux, ainsi que 200 lieux de visites. Les stations de ski ont une 
attractivité forte, puisque la part de marché de la Franche-Comté s’établit à 
7,2 % pour la clientèle française. 

V Trois stations thermales sont également localisées sur le périmètre régional. 
V Par ailleurs, les lieux de visites ont totalisé plus de 2 millions de visiteurs en 

2010.  
V Enfin, la région est traversée par l’eurovéloroute 6, reliant Nantes à la Mer 
Noire, dont certaines portions sont en cours d’aménagement.  

Figure 29 : Evolution de l’emploi associatif et de l’emploi privé en Franche-Comté 
(source : Recherche et Solidarité – retraitement Katalyse) 
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¶ Malgré ces atouts, la part de marché de la Franche-Comté dans les nuitées 
touristiques des français reste parmi les plus faibles de France. L’arrivée du 
TGV Rhin-Rhône permettra sans doute d’accroître l’attractivité touristique de la région. 

V Pour ce faire, une offre de produits doit désormais être effectivement 
constituée, et une logique de service et d’accueil pleinement intégrée par les 
acteurs de la filière, ce qui n’est à ce jour pas véritablement le cas. 

¶ Les hôtels de la région, avec un peu plus de 7 000 chambres, représentent 1,2% du 
parc national.  

V Le taux d’occupation était de 52,1% en moyenne sur l’année 2010. L’hôtellerie 
régionale reste marquée par un niveau de qualité relativement faible, qui peut 
handicaper l’attractivité de la région. 

¶ Alors que les hôtels comptabilisent près de 5% des nuitées touristiques nationales, les 
campings en comptabilisent 4,5%, répartis sur près de 12 000 emplacements de 
campings.  

V Une diminution du nombre d’établissements d’hôtellerie de plein air a été 
constatée entre 2009 et 2010. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 30 : Part de marché par région dans les nuitées touristiques 
des français (source : Observatoire Régional du Tourisme, données TNS 

SOFRES – retraitement Katalyse) 
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1.3.1. GESTION DES COMPETENCES EN FRANCHE-COMTE 

 
u La population franc-comtoise possède un niveau d’étude légèrement plus 

faible que la moyenne française. 

¶ Le niveau de formation des actifs de moins de 40 ans est légèrement plus 
faible en région qu’au niveau national, ce qui s’explique notamment par la 
difficulté à retenir en région les jeunes actifs les plus diplômés et à faire revenir en 
Franche-Comté les étudiants du supérieur : 

V Alors que 39,5% des français de plus de 15 ans non scolarisés ont un niveau 
supérieur ou égal au baccalauréat, ils sont 34,3% en Franche-Comté. 

V Le suivi des élèves en difficulté scolaire fait l’objet d’une attention particulière 
de la part des acteurs publics. il en est de même pour ce qui concerne la lutte 
contre le décrochage scolaire (taux de sortie aux niveaux VI et Vbis de 0,5 
point supérieur aux moyennes nationales). 
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u La région Franche-Comté comptabilise plus de 32 000 étudiants en 2009. 

¶ Conformément au profil industriel de la région, on observe une « forte 
représentation » des étudiants en cursus d’ingénieur : les étudiants de 
Franche-Comté représentent 1,4% des étudiants de France métropolitaine, mais 2,4% 
des étudiants en école d’ingénieur (effectifs en progression de 20% de 2004 à 2009). 
Dans les lycées et lycées professionnels, les formations professionnelles et 
technologiques industrielles sont prépondérantes. 

¶ Le nombre d’étudiants est resté stable dans la région par rapport à 2001-
2002, alors qu’il a progressé de 7% en France sur la même période (source : 
diagnostic SRADDT – INSEE).  

 1.3 Ŕ INNOVATION, RECHERCHE ET FORMATION EN 
FRANCHE-COMTE 

Figure 31 : Diplôme le plus élevé de la population de plus de 15 ans non 
scolarisée (source : INSEE, recensement de la population – retraitement Katalyse) 



 

  

 REGION FRANCHE-COMTE / KATALYSE 
Ŕ Stratégie Régionale de Développement Economique  – Rapport de diagnostic – page 40 

V Le solde migratoire des étudiants est effectivement négatif en Franche-Comté, 
contribuant très largement au déficit des 18-24 ans dans la population 
régionale. 

V La part des étudiants en Franche-Comté a baissé de 1,6 points entre 1999 et 
2006, ce qui constitue le plus fort recul national constaté sur cette période.  

V La région a, au cours de cette même période, « perdu » environ 1.000 jeunes 
diplômés / an. 

 
u La région possède deux universités (l’Université de Franche-Comté et 

l’Université de Technologie de Belfort-Montbéliard) ainsi que de nombreuses 
écoles et cursus de formation supérieure. 

¶ Un certains nombre de formations sont liées aux spécificités économiques de la 
région (formation en lunetterie à Morez, ENSMM pour les microtechniques, UTBM 
pour l’automobile…). Par ailleurs les filières tertiaires sont moins représentées 
qu’au niveau national. 

¶ On observe une polarisation de l’enseignement supérieur franc-comtois sur 
Besançon, où étudient plus de 60% des étudiants de la région. Besançon est, selon 
l’INSEE, la sixième ville universitaire de France. Le deuxième pôle étudiant est localisé 
sur le Territoire de Belfort, qui recense 17% des étudiants de la région, mais concentre 
près de 60% des étudiants franc-comtois suivant une formation d’ingénieur.  

¶ Pour autant, le système éducatif de l’académie repose sur un nombre important 
d’établissements, souvent de petite taille, qui assurent un maillage serré du territoire 

¶ Un rapprochement de l’enseignement supérieur de Franche-Comté avec celui de la 
Bourgogne a été opéré par la création du Pôle de Recherche et  d’Enseignement 
Supérieur (PRES) Bourgogne - Franche-Comté, qui fédère 60 000 étudiants, 
dans 2 universités et 2 écoles. Ce rapprochement est très positif pour la visibilité 
scientifique et universitaire de la région. 

 
 
1.3.2. DYNAMIQUES DE L’INNOVATION, DE LA RECHERCHE ET 
DES POLES DE COMPETITIVITE 
  
u Avec un peu plus de 650 millions d’euros en 2007, le montant de la dépense 

intérieure de recherche et développement classe la région à la 12ème place 
française. L’effort de recherche, même s’il reste modeste en valeur absolue, 
est important en valeur relative. En 2008, la région était la troisième région 
française pour son effort de recherche (rapport dépense intérieure de 
recherche et développement sur PIB).  

¶ Ces dépenses ont la particularité d’être en très grande partie financées par 
les entreprises (plus de 80 %), particulièrement par les grands groupes présents sur 
le territoire (Alstom, PSA…). 

¶ La recherche franc-comtoise se polarise sur les activités de moyenne-haute 
technologie (équipements électriques, automobiles…), qui représentent 83,2% de la 
recherche régionale. 

¶ En 2007, la Franche-Comté totalisait près de 7 000 acteurs de la recherche, dont 3 500 
chercheurs. 
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u La région est présente dans 4 pôles de compétitivité labellisés par l’Etat, 
dont : 

¶ 3 pôles transrégionaux : 
V Véhicule du futur, avec la Région Alsace ; 
V Plastipolis avec la Région Rhône-Alpes ; 
V Vitagora avec la Région Bourgogne ; 

¶ 1 pôle régional : le pôle des Microtechniques ; 

¶ Ces 4 pôles ont vu leur labellisation être confirmée pour la période 2009-2011.  

 
u Le pôle de compétitivité Microtechniques a été  labellisé en 2005 et a pour 

but de développer les synergies entre des domaines utilisant de la 
micromécanique, de la mécanique de précision et des microtechniques.  

¶ Les secteurs concernés sont hétérogènes : l’automobile, l’aéronautique, le spatial, les 
télécommunications, l’informatique, le biomédical, la mécatronique, la micromécanique, 
l’horlogerie, la lunetterie et le luxe… 

¶ Les axes de travail privilégiés du pôle sont les suivants :  
V Développer des produits spécifiques sur des marchés ciblés  
V Favoriser des développements technologiques issus de la recherche  
V Mutualiser les moyens technologiques. 

¶ En 2010, les membres du pôle étaient au nombre de 106, dont 72 entreprises, en 
grande majorité des PME. Le pôle a labellisé 74 projets, pour un montant de 60 
millions d’euros. 
 

u Le pôle véhicule du futur, labellisé par l’Etat en 2005, s’étend sur les 
territoires de l’Alsace et de la Franche-Comté et vise à proposer des 
solutions de niveau mondial au service de la mobilité du futur.  

 

¶ Ce pôle s’appuie sur la présence de six constructeurs dont deux sur le territoire franc-
comtois. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 32 : Répartition des membres du pôle Véhicule du Futur en 2008 (MESR – retraitement Katalyse) 
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¶ La stratégie du pôle se concentre autour de cinq domaines d’activités stratégiques, 
permettant d’offrir au marché une réponse complète :  

V Services de mobilité 
V Infrastructures et Communication 
V Energies et Propulsion 
V Conception, Matériaux et Cycle de Vie 
V Véhicules Innovants 

¶ En 2010, le pôle comptait environ 200 membres. Il avait labellisé 60 projets au 
1er janvier 2008, impliquant 117 entreprises. 
 

u L’ambition du pôle de compétitivité Plastipolis, créé en 2005, est de 
développer la compétitivité des entreprises de plasturgie.  

¶ Les adhérents du pôle sont principalement rhônalpins : sur environ 200 
adhérents en 2010, seuls 10 % étaient localisés en Franche-Comté 

¶ Depuis 2006, 100 projets ont été labellisés autour de 6 axes de R&D :  
V Matériaux et compounds 
V Procédés et outillages 
V Composites 
V Micro et Nano 
V Éco plasturgie 
V Produits intelligents. 

 
u « Devenir leader en Europe du développement de produits alimentaires 

élaborés conciliant goût et santé » : telle est l’ambition du pôle de 
compétitivité « VITAGORA ». 

¶ En 2009, le pôle comptait 136 adhérents issus de diverses filières de l’agro-alimentaire. 
La majorité des membres sont localisés en Bourgogne.  

¶ Depuis sa création en 2005, 147 projets ont été labellisés, représentant 101 millions 
d’euros d’investissement, autour des axes de recherche suivants :  

V Goût tout au long de la vie 
V Construction, préservation et reconstruction du capital santé des 

consommateurs 
V Formulation, procédés et matériaux au service du goût et de la nutrition 
V Elaboration des matières premières agricoles : impact sur le goût et la 

nutrition. 

 

1.3.3. LA STRATEGIE REGIONALE DE L’INNOVATION 
 
u La compétitivité des entreprises passe désormais très largement par 

l’innovation (entendue au sens large). 

¶ En Franche-Comté, du fait du caractère productif de l’économie et de la composition du 
tissu industriel (grands établissements et nombreuses entreprises de sous-traitance), 
l’innovation relève essentiellement d’innovation de procédés et non de produits.  

¶ L’innovation est par ailleurs largement portée par des centres privés, notamment pour 
le compte des grands groupes, qui développent des coopérations avec des centres 
privés hors région.  

¶ Exception faite des microtechniques, pour lequel l’appareil de recherche franc-comtois 
est affirmé, les thématiques qui constituent les préoccupations des entreprises 
régionales sont peu présentes au sein du système universitaire local. 
 



 

  

 REGION FRANCHE-COMTE / KATALYSE 
Ŕ Stratégie Régionale de Développement Economique  – Rapport de diagnostic – page 43 

u La Stratégie Régionale de l’Innovation (S.R.I.) a été réalisée dans le cadre 
d’une démarche partenariale, qui a fait intervenir les acteurs régionaux de 
l’Innovation. 

¶ Des réunions de travail ont été organisées et les orientations proposées ont été testées 
en aval auprès d’environ 50 entreprises. 
 

u Partant du constat du manque de disponibilité du capital humain (en qualité 
et en quantité) dans la région,  la S.R.I. met le renforcement de ce capital au 
cœur de l’innovation franc-comtoise. 

¶ Par ailleurs, le constat d’une marge d’amélioration de l’efficacité de l’action publique en 
matière d’innovation, du déficit de communication sur les initiatives ont amené à 
inscrire les orientations stratégiques suivantes dans la nouvelle S.R.I. :  

V Renforcer le capital humain 
V Créer de l’activité nouvelle par l’innovation et l’entrepreneuriat 
V Diffuser la culture de l’innovation 
V Valoriser l’effet « frontières » 
V Accroître l’efficacité du système public d’accompagnement à l’innovation 
V Favoriser les partenariats et la coopération. 
 

u Un quart des actions définies étaient déjà engagées en 2010, et la majorité 
des autres était en cours d’élaboration.  

 

 

1.3.4 LE DIALOGUE SOCIAL 
 
u En Franche-Comté la réalité du dialogue social est une composante active de 

la vie socioéconomique qui se concrétise dans la plupart des projets 
régionaux. 

 

¶ Une commission est dédiée à la question du dialogue social au sein du Pôle des 
Microtechniques. Cette commission qui fonctionne depuis 6 ans a déjà piloté 3 projets 
labellisés.  

V Le premier a permis de conduire dans des entreprises du Pôle des 
interventions conseil dans lesquelles le dialogue social était pointé comme un 
facteur de compétitivité.  

V Le second sur le thème du dialogue social et de la crise a pris la forme de 3 
rencontres en entreprises auxquelles ont participé 80 acteurs 
socioéconomiques.  

V Le dernier sur le facteur humain au cœur de l’entreprise innovante a réuni les 
acteurs des quatre pôles de compétitivité présents en Franche-Comté. 

 

¶ Le dialogue social a permis de déboucher sur l’acte I puis l’acte II de la sécurisation 
des parcours professionnels. En 2009 les partenaires sociaux, l’État et le Conseil 
Régional, ont signé un protocole sur la sécurisation des parcours professionnels. 
L’expérimentation a été mise en place pour répondre à la baisse d’activité consécutive 
à la crise économique qui a frappé particulièrement la Franche-Comté du fait du 
nombre important d’emplois industriels. Les objectifs visent le maintien en emploi des 
salariés et de leur niveau de rémunération, le développement de leurs compétences 
ainsi que l’allégement de surcoûts liés à ces mesures pour les entreprises. 10 000 
salariés dans 72 entreprises ont bénéficié du dispositif. L’acte II de la sécurisation des 
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parcours professionnels a été signé en 2011. Il étend et complète les dispositifs mis en 
place notamment à travers les emplois Tremplin et les contrats de professionnalisation.   

 

¶ Des structures de concertation conduisent des réflexions et réalisent des travaux dont 
les résultats enrichissent les dispositifs publics emploi, compétence, formation, 
innovation. La COPIRE est active dans de nombreux domaines. Elle s’est dotée en 2007 
d’une charte de méthode afin de suivre les accords de GPEC (Gestion Prévisionnelle 
des Emplois et des Compétences) des entreprises régionales et d’initier des actions 
spécifiques relatives à l’emploi et à la formation en Franche-Comté. En 2009, elle a 
organisé une rencontre régionale sur ce thème avec les acteurs des principales 
branches professionnelles qui conduisent des EDEC (Engagement de Développement 
des Emplois et des Compétences). Le CCREFP qui réunit l’État, le Conseil Régional et 
les partenaires sociaux est à l’origine d’une étude sur un état des lieux du dialogue 
social territorial en Franche-Comté. Cette étude participe du travail engagé sur la 
modernisation du paritarisme. Cette modernisation a pour objectif d’aborder la place, 
le rôle, le fonctionnement, le mode de gouvernance et aussi le financement du 
paritarisme et devrait déboucher sur une négociation entre partenaires sociaux. 
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u Le bilan des atouts et handicaps de l’économie régionale (issu de l’analyse 

documentaire et des entretiens)  apparait à la lecture du tableau ci-dessous : 
 

ATOUTS HANDICAPS 

u Une « base industrielle » (culture, savoir-faire, base 

industrielle historique puissante, contribuant à la 

visibilité et au rayonnement de la région ) : 

¶ Un leadership national, voire européen, sur plusieurs 
filières industrielles créatrices de richesse et 
pourvoyeuses d’emploi qualifié  

¶ De grands groupes présents sur le territoire, force 
d’entrainement en matière de R&D, d’innovation et 
d’internationalisation pour l’ensemble de leur filière  

¶ Une main d’œuvre qualifiée, consciencieuse, aux 
qualités reconnues  

¶ Un tissu de TPE et PME réparti sur l’ensemble du 
territoire régional, qui se structurent progressivement 
en clusters territoriaux  

u Atouts indéniables dans l’économie de la 
connaissance : 

¶ 4 pôles de compétitivité régionaux ou interrégionaux  

¶ Taux de financement privé de la R&D très élevé   

¶ Formations de haut niveau, reconnues et adaptées aux 
besoins des entreprises, dans le champ des 
microtechniques et des sciences de l’ingénieur  

u Tradition d’ouverture et de coopération : 

¶ Culture du dialogue social développée, facteur 
favorable, sinon pré-requis, à l’adaptation des 
écosystèmes aux mutations économiques  

¶ Tradition coopérative fortement développée en région,  
facteur d’innovation et de dynamisme pour la filière 
E.S.S. 

¶ La Franche-Comté est une région ouverte sur son 
environnement, qui sait développer des partenariats 
avec ses voisins (230 km de frontière avec la Suisse, 
proximité de l’Allemagne, des partenariats avec l’Alsace, 
la Bourgogne et Rhône-Alpes) 

u Un cadre de vie qualitatif, attractif : 

¶ Nombreux atouts à faire valoir pour le tourisme  

¶ Un secteur agricole dynamique orienté vers la 
production à valeur ajoutée  

¶ Une filière bois en cours d’intégration, bénéficiant d’un 
potentiel solide à valoriser  

¶ Des disponibilités foncières au sein d’une offre 
structurée de ZAE d’un niveau qualitatif élevé  

¶ Une organisation territoriale en « réseau de villes », 
pôles d’équilibre dans le développement régional  

u Dynamisme économique plus faible qu’au 
niveau national depuis les années 2000 : 

¶ Taille insuffisante du tissu de TPE et PME et forte 
proportion d’entreprises de sous-traitance, 
insuffisamment diversifiées et intégrées dans des 
dynamiques de réseaux, dont les taux 
d’encadrement sont très faibles  

¶ Faiblesse relative de la dynamique de création 
d’entreprises  

u Positionnement tardif sur les nouveaux 
relais de croissance : 

¶ Retard dans le développement d’une filière 
« économie verte » structurée, par rapport à 
d’autres régions  

¶ Exploitation de la filière tourisme : insuffisance 
d’offre de produits et culture d’accueil à renforcer  

u Une organisation territoriale multipolaire 
mais une métropole régionale 
insuffisamment attractive : 

¶ Faiblesse du secteur tertiaire, notamment du 
secteur des services à VA aux entreprises  

¶ Moindre attractivité de la région pour les 
investisseurs internationaux (projets mobiles), qui 
recherchent de plus en plus des implantations 
métropolitaines  

¶ Difficulté à attirer de la main d’œuvre qualifiée et 
à ancrer les étudiants/jeunes diplômés sur le 
territoire régional 

Ą insuffisance quantitative de main d’œuvre 

qualifiée et niveau de formation plus faible qu’au 
niveau national 

u Difficultés spécifiques à certains territoires : 

¶ Difficultés spécifiques du Pays horloger (proximité 
avec la Suisse ; aucune création d’entreprise 
industrielle sur ce pays depuis 10 ans) 

¶ Polarisation de l’activité sur la dorsale Est / Ouest 
Ą risque de désertification  

¶ Déficit d’établissements d’enseignement supérieur 
dans certains départements  

¶ Couverture très haut débit inexistante  

 

 1.4 Ŕ CONCLUSION DU DIAGNOSTIC  
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u Le bilan des opportunités et menaces liées à l’environnement de la Franche-
Comté (issu de l’analyse documentaire et des entretiens) apparaît à la lecture du 
tableau ci-dessous : 

 

OPPORTUNITES MENACES 

u De nombreux gisements d’activité encore 
sous exploités, en lien avec la valorisation 

des ressources primaires régionales : 

¶ Développement et consolidation de la filière bois 

¶ Développement et consolidation de la filière 

énergies renouvelables, des cleans techs, … en 
lien avec la pression environnementale et 

l’élévation du coût des énergies fossiles  

¶ Développement et consolidation de la filière 

tourisme  

¶ Développement des activités de services à la 

personne, en lien avec le vieillissement de la 

population et la qualité de vie en région  

u L’industrie a un avenir : 

¶ Opportunités de relocalisation d’activités 

industrielles (usines compactes) dans le cadre 

d’une future réorganisation industrielle mondiale  

¶ Accélération des rythmes d’innovation = 

opportunité de développement d’activités 
nouvelles  

u Développement de la mobilité et de 
nouveaux modes de déplacement : 

¶ Opportunité pour 2 filières majeures en région : 

véhicule du futur et énergie du futur  

u Poursuivre la stratégie d’ouverture : 

¶ Se donner les moyens de bénéficier de l’« effet 

TGV » (pour ne pas le subir …) 

¶ Coopérations à renforcer dans de nombreux 

domaines avec les régions limitrophes  

¶ Proximité du marché suisse, fortement solvable 

u La crise financière remet en cause les 
modèles et pourrait contribuer à : 

¶ Revaloriser la fonction productive, constitutive de 

l’identité franc-comtoise (valoriser le « made in 

France ») 

¶ Pousser les acteurs (à l’instar de l’E.S.S.) à 

imaginer de nouvelles formes de coopération, de 
financement des entreprises, de nouveaux 

modèles de développement économique et 
consommation, plus responsables et moins 

dispendieux … 

u L’industrie reste menacée : 

¶ Désindustrialisation engagée au niveau 

national : 

¶ Concurrence de nouveaux pays de l’UE en 

matière d’implantation industrielle, 

susceptible de capter les investissements 
exogènes, notamment de 

« relocalisation continentale » d’usines 
compactes  

¶ Pression règlementaire croissante sur 

certaines filières industrielles (ex : chimie, 

IAA…), sans que ces règlementations 
constituent une barrière à l’entrée pour 

certains pays concurrents, à niveau 
d’exigence sociale et environnementale 

moindre  

¶ Pression croissante sur les matières 
premières (y compris fluides) susceptible 

de pénaliser les entreprises industrielles 

(effet ciseau sur les marges) 

u Dépendance d’une partie de la région 

vis-à-vis de la conjoncture suisse, 
non membre de l’UE : fragilisation de 

certains territoires et des travailleurs 
transfrontaliers  

u La crise financière a accéléré la 
raréfaction des finances venant en 

appui au développement 
économique : 

¶ au niveau des ménages (développement 

de phénomènes durables de pauvreté) 

¶ au niveau des PME (fragilisation des 

structures financières) 

¶ au niveau des acteurs publics 

(renforcement des contraintes financières) 

¶ au niveau des établissements bancaires 

(Bâle 3) 
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2.1.1. UN CADRE PARTENARIAL 
 
u La loi N°2004-809 du 13 août 2004, a offert aux Régions la possibilité 

d’élaborer, à titre expérimental, pour une durée de 5 ans, un Schéma 
Régional de Développement Economique (S.R.D.E.), qualifié de « principal 
outil de coordination économique ». Elle instaure un contexte en demi-teinte 
pour les Régions, puisqu’elle : 

¶ Affirme le rôle de coordination de la Région en matière de développement 
économique .... 

¶ ... en réaffirmant le principe de non tutelle d’un niveau de collectivité sur un autre ; 

¶ Prévoit une délégation possible de compétences de l’Etat vers les Régions, en 
matière d’attribution des aides aux entreprises ... 

¶ ... sans transfert de compétences : pas de délégation de la gestion des crédits d’Etat, 
dont la visibilité budgétaire restera très faible au cours de la période d’expérimentation 
(négociation annuelle). 
 

u Candidate à l’expérimentation en matière économique dans le cadre de la 
Loi du 13 août 2004, la Région Franche-Comté a adopté en novembre 2006 
son Schéma Régional de Développement Economique, au terme d’une large 
consultation avec les différents acteurs publics.  
 

u La mise en œuvre du SRDE a été l’occasion pour la Région de travailler à la 
mise en cohérence des actions de développement économique territorial. 
Cette démarche a été très largement ouverte à l’ensemble des acteurs 
économiques (cartographie en annexe). Elle a été opérée à plusieurs niveaux : 

¶ en fixant des cadres communs aux interventions respectives des acteurs du 
développement économique ; 

¶ en créant des dispositifs partenariaux de financement des entreprises ; 

¶ en mettant en place des outils communs de gestion des aides.  

 

2.1.2. DES OUTILS DE COORDINATION 
 
u Un cadre commun d’intervention entre les différents acteurs du 

développement économique a pu être établi, par la signature de conventions 
partenariales, notamment :  

¶ Concernant les aides individuelles : signature d’une convention en 2007 entre 
la région et les 4 départements, et partenariat approfondi avec OSEO. Ces 
coopérations ont été renforcées et élargies à d’autres collectivités ainsi qu’au-delà des 
simples aides individuelles. 

¶ Concernant les actions en faveur du tourisme : signature d’une convention 
régionale en faveur du développement des hébergements touristiques, 
associant l’Europe, la Région, l’Etat et les départements, fixant le cadre des 

 2.1 Ŕ INTRODUCTION 
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interventions des collectivités territoriales en matière d’aides aux hébergements 
touristiques sur la période 2007-2013. 

 
 
u Des dispositifs et outils collectifs de financement des entreprises ont été mis 

en place, permettant une véritable travail commun des acteurs, une 
meilleure orientation des entreprises vers les dispositifs adaptés et une 
instruction efficace des dossiers. Ceux-ci sont par exemple :  

¶ Le Fonds Régional d’Innovation qui regroupe la Région, les quatre départements 
ainsi que les agglomérations de Besançon, Montbéliard et Belfort ainsi qu’Oseo. 

¶ Capital Investissement Franche-Comté, pour lequel la Région a su mobiliser ses 
partenaires (banques régionales, organismes consulaires, Caisse des Dépôts et 
Consignations, entreprises…) pour apporter des fonds propres aux entreprises. 

¶ Les avances remboursables dans le cadre des dispositifs ARDEA création et ARDEA 
investissement mises en place en partenariat avec les chambres des métiers 
départementales. 

¶ La plateforme Appui PME, qui réunit les principaux acteurs régionaux de 
financement en fonds propres autour de trois membres fondateurs (la Caisse des 
Dépôts et Consignations, OSEO Franche-Comté et la Région Franche-Comté) et a 
permis de mieux détecter et orienter les chefs d’entreprises vers les outils de 
financement.  

¶ Le portail régional des aides individuelles, qui a été mis en place dès 2007 dans 
le cadre d’un partenariat entre la Région, les quatre départements et l’agglomération 
de Montbéliard. Cette plateforme a permis le traitement de 741 dossiers correspondant 
à 38 millions d’euros de subventions aux entreprises entre 2007 et 2011, dont 30 
millions issus des collectivités et 8 millions levés par effet de levier, notamment de 
l’Union européenne et l’Etat. 

¶ Enfin, les pôles de compétitivité, véritables piliers de la politique régionale 
participent d’une logique de structuration et de gouvernance collective des filières. 

 
u La bonne coordination des acteurs économiques leur a permis de proposer 

une réponse coordonnée et rapide face à la crise économique qui a débuté 
en 2008. Celle-ci  a en effet nécessité une révision des objectifs initiaux du 
SRDE et une adaptation des actions mises en œuvre. 

¶ Un plan d’actions a été mis en place pour aider les entreprises à faire face à la baisse 
d’activité liée à la conjoncture.  

¶ Par ailleurs, des mesures ont été prises pour soutenir les entreprises en difficulté 
(adaptation des compétences aux mutations, accompagnement du chômage partiel…), 
et ont permis d’amortir les effets de la crise pour les entreprises et les salariés. Ces 
mesures, très appréciées des entreprises, ont renforcé la reconnaissance de l’action de 
la Région en matière économique. 

 
u Au terme du SRDE 2007-2011, le rôle de la Région, en tant que principal 

acteur de la coordination économique est incontestablement reconnu, tant 
par les collectivités locales, que par les organismes consulaires, ou l’Etat et 
ses partenaires. 
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2.1.3. SYNOPTIQUE D’ENSEMBLE DE L’ACTION REGIONALE 
 
u La politique régionale en faveur du développement économique (entendu au 

sens large) mise en œuvre dans le cadre du S.R.D.E. sur la période 2007-
2011, s’est articulée en 6 principaux domaines d’intervention :  
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u L’engagement financier de la Région s’est porté, sur la période 2007-2010, à 
212,8 M€. Il se répartit comme suit : 
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u Ces 212,8 M€ ont permis de mobiliser 101,5 M€ supplémentaires venant des 

autres collectivités, de l’Etat ou des fonds Feder soit 314,3 M€ répartis 
comme suit : 

 
 
 

0K€ 40 000K€ 80 000K€ 120 000K€

Filières, innovation et international

Aides directes aux entreprises

Renforcement de l'attractivité des Territoires

Soutien à l'économie sociale et solidaire

Agriculture - Agroalimentaire - Foret Bois

Appui au tourisme

Mobilisation des  autres financements pour la période 2007-2010 
(retraitement KATALYSE) 

Financement régional Autres financements
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u La politique régionale d’appui à la compétitivité des filières s’articule, pour 

la période 2007-2011, autour de 3 grands objectifs : 

¶ le soutien à l’innovation ; 

¶ l’appui au développement à l’international ; 

¶ le soutien aux filières ; 
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2.2.1 Ŕ PRESENTATION DES DISPOSITIFS 

 
u L’aide à l’innovation 

¶ Le Conseil Régional a souhaité faciliter et accélérer la réalisation de projets 
d’innovation des entreprises en vue d’accroitre leur productivité et leur compétitivité. 
Dans ce cadre, un fonds régional a été créé en partenariat avec OSEO pour 
financer ces projets d’innovation initiés dans les entreprises notamment au sein 
des pôles de compétitivité. Cette avance remboursable (subvention pour soutien 
inférieur à 30 000€) permet de financer les projets d’innovation des entreprises, 
comme des créateurs d’entreprises innovantes, et les transferts de technologie.  

¶ Le soutien régional à l’innovation s’est renforcé grâce au Fonds Régional d’aide à 
l’Innovation (FRI). Il a trois objectifs clairement définis :   

V Simplifier le soutien à l’innovation par une subvention s’élevant jusqu’à 30 k€ 
et des avances remboursables au-delà de ce montant ; 

V Associer l’ensemble des financeurs (Région, OSEO, 4 départements, 3 
Communautés d’Agglomération (CAGB, PMA et CAB) ; 

V Appuyer massivement les pôles de compétitivité. 

2.2 Ŕ SOUTIEN AUX FILIERES, A L’INNOVATION ET 
L’INTERNATIONAL 
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¶ 70 projets collaboratifs ont été soutenus via le Fonds Régional Innovation 
pour un montant de 22 M€ (7 M€ par la Région, 3,5M€ par les autres collectivités et 
11,5 M€ par cofinancement OSEO). Ces projets relèvent principalement des filières 
automobile, microtechnologie/luxe, plasturgie/lunetterie et agroalimentaire/bois. Plus 
de 140 PME (principalement dans le Doubs) et de 40 équipes de recherche ont 
bénéficié de ce fonds. 

¶ La Région soutient, également pour son animation les pôles de compétitivité : 
Microtechniques, Véhicule du futur, Plastipolis et Vitagora. Ce soutien se 
matérialise par des subventions de fonctionnement (1 M€ de financement régional) et 
une participation active aux comités techniques et stratégiques (40 réunions 
annuelles). 

¶ Enfin, 40 entreprises ont été accompagnées dans les incubateurs d’entreprises 
innovantes de Franche-Comté. Ce dispositif de 800 k€ de la Région et cofinancé à 
hauteur de 1,6 M€, permet de faire émerger des entreprises issues de la recherche 
publique. Dans ce cadre, elles reçoivent pour se développer un accompagnement, un 
hébergement et des services mutualisés. 

 
u Les aides au  développement à l’international 

¶ La Région Franche-Comté a la volonté d’encourager les PME-PMI à se développer 
à l’international en les accompagnant sur les marchés étrangers, dans le cadre d’un 
plan d’action stratégique. Deux priorités ont été choisies : 

V Le développement du CA des entreprises à l’export grâce à leur présence 
dans les salons professionnels internationaux, à leur participation à des 
actions collectives de prospection à l’étranger et à la mise en place d’un plan 
d’action stratégique à l’international ; 

¶ Pour encourager les PME à se développer à l’international en les accompagnant sur les 
marchés étrangers, la Région accorde des subventions destinées à financer un plan 
d’action stratégique à l’international (budget de dépenses plafonné à 40 k€). 
Cette aide emporte un franc succès : 41 entreprises ont été prises en charge par la 
Région et les Départements, pour un montant de 504 k€ (dont 389 k€ pour la Région). 

¶ La Région apporte son soutien à l’organisation des stands collectifs régionaux sur 
les salons professionnels, permettant ainsi de valoriser les entreprises et de 
promouvoir l’image de la Franche-Comté. Sur la période 2007-2011, la Région a 
soutenu la participation de 310 entreprises sur 68 salons pour un montant de 1,5 M€ 
dont 1 M€ pour la promotion collective. 

¶ En complément, une aide aux actions collectives à l’international a été mise en 
place. Elle permet aux entreprises franc-comtoises de participer à des manifestations 
professionnelles à l’étranger ou à des missions de prospection. De plus, elle peut être 
utilisée pour mettre en contact des entreprises de Franche-Comté avec des acheteurs, 
des donneurs d’ordre ou des partenaires étrangers.  

¶ Entre 2009 et 2010, 52 entreprises ont été accompagnées sur des missions de 
prospection à l’étranger dans le cadre de 11 actions soutenues à hauteur de 98 k€.  
 

V La structuration de la fonction export avec l’aide au recrutement de cadre 
export et l’aide au conseil à l’export. 

 

¶ Pour encourager la structuration de la fonction export, la Région propose, en 
cofinancement avec les Départements, une aide au recrutement de cadres 
qualifiés. Depuis 2007, 25 recrutements de cadres export en CDI ont été aidés pour 
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611 k€ (dont 394 k€ de la Région et 217 k€ des partenaires)  et 4 VIE pour 80 k€ 
d’avances remboursables. 

¶ L’aide au conseil à l’export permet à une PME de financer des études de conseil 
extérieur (consultant, cabinet de recherche, etc.…) pour bâtir ou moderniser  sa 
stratégie export ; 4 dossiers ont été soutenus pour un montant de 17 k€. 

 
u La politique de filières 

¶ La Région soutient plusieurs plans d’actions en faveur de la compétitivité des 
filières en Franche-Comté : 

V Des actions collectives et des manifestations conçues et montées par les 
partenaires du développement économique pour les entreprises des filières 
clefs du territoire ; 

V Un appui à la gouvernance des structures et des pôles de compétitivité. 

¶ Les  « contrats d’aide à la compétitivité » visent à accroître, sur la totalité d’une 
filière, le potentiel de compétitivité, d’innovation et de formation. Ils remplacent les 
contrats d’objectifs et les contrats professionnels de progrès. Les actions, y sont 
définies en fonction des problématiques propres à chaque filière : 

V La recherche et l’innovation des entreprises, 
V La mise en place d’outils communs (plate-forme d’échanges technologiques, 

structures de dialogue, …), 
V Des aides individuelles à l’innovation, 
V La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, 
V Des plans de formations initiales et continues, 
V Des actions d’intelligence économique. 

¶ Aujourd’hui, 5 filières sont identifiées comme prioritaires (filières dominantes en 
Franche-Comté) : l’automobile, les microtechniques et nanotechnologies, la plasturgie, 
la filière bois dans son ensemble, et l’agroalimentaire (L’IAA et la filière bois ont une 
partie indépendante dans ce document). 

 

¶ Dans le domaine de l’automobile, des transports et de l’énergie, le Nord-Est de la 
Franche-Comté est confronté à d’importantes mutations économiques dans les 
secteurs de l’automobile (PSA) et de l’énergie (Alstom et General Electric). Ces 
mutations économiques ont un impact important sur le tissu économique local, 
notamment sur le réseau des PME sous-traitantes. Il s’agit pour cette filière d’anticiper 
par ces actions les mutations à venir et d’accompagner les entreprises. Les entreprises 
ont lancées, dans ce sens, le pôle de compétitivité « Véhicule du futur ». La Franche-
Comté souhaite accompagner la recherche et l’innovation au sein de ce pôle de 
compétitivité et a accordé plus de 518 k€ à cet effet et 912,5 k€ de fonds FEDER. 

¶ En plus des secteurs de haute technologie, pour lesquels la recherche et le besoin de 
sauts technologiques sont nécessaires, les microtechniques franc-comtoises 
prennent en compte les secteurs du luxe, de la lunetterie, de l’horlogerie et du 
biomédical. C’est dans ce cadre que la Région  a engagé 410 k€ dans les 
microtechniques (plus 450 k€ de FEDER), 225 k€ pour la filière luxe (plus 160 k€ 
FEDER) et 577 k€ pour la lunetterie (1.064 k€ par les fonds FEDER). Pour asseoir la 
position dominante de la région dans ce secteur, trois actions sont menées :  

V Une action à caractère scientifique, vise à consolider la fédération des 
laboratoires intervenant dans le domaine des microtechniques et 
nanotechnologies, pour plus de visibilité et de performance.  

V Une action à destination des industriels : contrat d’aide à la compétitivité 
propre à ce secteur.  
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V Enfin, il est prévu l’aide au transfert de technologie afin de valoriser la 
recherche dans les entreprises. 

¶ Le secteur de la plasturgie, quant à lui, se situe parmi les principaux secteurs 
industriels de Franche-Comté, fédéré autour de PLASTIPOLIS (pôle) et ALLIZE 
Plasturgie (Syndicat professionnel). Là également, les professionnels de Franche-
Comté et de Rhône-Alpes se sont regroupés, pour créer un pôle de compétitivité de la 
plasturgie. Cette initiative est également accompagnée par le Conseil Régional (432 
k€), l’Union Européenne (649 k€) et ses partenaires (653 k€). 

¶ Enfin les activités tertiaires, liées aux technologies numériques de l’information 
et de la communication, sont développées et aidées en lien avec les services afin 
d’ancrer des compétences supérieures sur le territoire. Le but de ce soutien est 
d’apporter à la fois des gains de compétitivité pour les entreprises et des possibilités de 
diversification vers d’autres secteurs industriels (géopositionnement par exemple). Plus 
de 290 k€ ont été accordés en ce sens par la Région  et 597 k€ sur les fonds FEDER 
pour soutenir les actions de Numerica (sensibilisation des entreprises), FCI & Juratic 
(développement des acteurs TIC). 

¶ L’artisanat (dont la filière livre et métiers d’art)  a reçu également une aide au 
développement de 849 k€ de la part de la Région et de 207 k€ des fonds FEDER. 
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2.2.2 Ŕ BILAN FINANCIER DE LA MISE EN ŒUVRE  
 
u Le bilan opérationnel de l’intervention régionale en faveur de la 

compétitivité des filières pour la période 2007-2010 est présenté ci-
dessous :  

Dispositifs 
Financements 

Nombre de 
dossiers 

Nombre 
d'entreprises 
bénéficiaires Région UE Autres  

Soutien aux filières 

Automobile 519k€ 913k€ 1 329k€ 6 actions    - 

Microtechniques 410k€ 449k€ 746k€ 12 actions    - 

Plasturgie 432k€ 649k€ 654k€ 4 actions    - 

Energie 23k€ 0k€ 23k€ 1 actions    - 

Numérique 290k€ 597k€ 306k€ 4 opérations    - 

Lunetterie 577k€ 1 064k€ 1 223k€ 2 opérations    - 

Luxe 225k€ 160k€ 185k€ 2 opérations    - 

Services 11k€ 0k€ 22k€ 2 actions    - 

Artisanat (dont 
livre et métiers 

d'art) 
849k€ 207k€ 61k€ 

35 actions   4 
dossiers   2 
opérations    

4 entreprises 

Soutien à l'innovation 

Fonds régional 
Innovation - 
Soutiens aux 

projets 
innovants 

7 000k€ 0k€ 15 000k€ 
111 actions   
49 dossiers    

- 

Soutien aux 
pôles 

1 086k€ 0k€ 6 346k€ 4 opérations    - 

Incubateur - 
création 

d'entreprises 
innovantes 

800k€ 0k€ 1 600k€ 40 dossiers    40 entreprises 

Développement à l'international 
Salons 

professionnels 
internationaux 

1 540k€ 0k€ 0k€ 68 actions    
310 

entreprises 

Actions 
collectives à 

l'international 
98k€ 0k€ 0k€ 11 opérations    52 entreprises 

Aide au 
recrutement de 
cadre export et 

VIE 

474k€ 0k€ 217k€ 29 emplois    29 entreprises 

Aide au conseil 
à l'export 

17k€ 0k€ 0k€ 4 dossiers    4 entreprises 

Aide au 
développement 

international 
389k€ 0k€ 114k€ 41 dossiers    41 entreprises 
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2.2.3 Ŕ BILAN QUALITATIF 2007-2011 

 
Points positifs Points à améliorer 

Å Soutien important aux filières 
automobile, microtechnique, plasturgie 

Å Soutien à l’animation de filières et à 
des programmes structurants 

Å Coordination et structuration des 
acteurs en voie d’amélioration 
(agroalimentaire, bois) 
 
 
 
 
 

Å Bonne articulation des dispositifs 
Région et Etat (y compris avec OSEO et 
la CDC) 

Å Excellent niveau de collégialité des 
commissions régionales d’aide à 
l’innovation + transparence lors de 
l’instruction des dossiers 

Å Instruction rapide pour le FRI (pas de 
double instruction) 

Å Retombées positives en termes 
d’image   

Å Légitimité des opérateurs 

Å Actions efficaces : peu d’effet 
d’aubaine sur les avances remboursables 
 

Å  Financement de la réalisation du 
(pré)-diagnostic export, soutien à la 
participation des entreprises à des salons 
internationaux très pertinents et à 
maintenir 

Å Financement des Clés de l’International 
et Trophées de l’International 
 
 

 
 

Å Structuration de filières infrarégionales 
et non régionales 

Å Tailles critiques pas toujours atteintes 
(services, luxe)  

Å  Forte dépendance de certaines filières 
aux subsides régionaux 

Å Ouverture tardive des associations ou 
pôles aux partenariats interrégionaux et 
transfrontaliers (énergie, numérique) 
 
 

Å Travail insuffisant en transversalité et 
partenariat (en premier lieu sur le 

partage de l’information) Ą  difficultés 
de gestion de certains projets complexes 
(ex : innovation, R&D) 

Å Difficulté de suivi de certains projets 
complexes 

Å Manque de lisibilité des actions pour 
les entreprises en raison de la multiplicité 
des acteurs, critères, calendriers, et 
instances décisionnelles 
 
 
 
 

Å Manque de lisibilité de la politique 
régionale au niveau de l’international 

Å Avance remboursable peu incitative 
pour les VIE 

Å Délais de versement des aides pour les 
cadres à l’export inappropriés 

Å Mobilisation souhaitable d’un spectre 
encore plus large de PME sur l’innovation 
et l’international (action plus proactive) 
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u Trois grandes catégories d’aides directes sont distinguées pour le soutien au 
développement des PME-PMI en région franc-comtoise : 

¶ Les aides à la création d’entreprise (et transmission / reprise) ; 

¶ Les aides au développement des entreprises ; 

¶ Le soutien aux mutations et les interventions conjoncturelles. 

 

Aides directes aux entreprises

Aide à la création

P
ro

m
o
ti
o
n
 d

e
 la

 c
ré

a
ti
o
n
 

d
’
e
n
t
r
e
p
r
i
s
e

S
o
u
ti
e
n
 a

u
x 

o
p
é
ra

te
u
rs

A
R

D
E
A
 C

ré
a
ti
o
n

F
C
R

P
 c

ré
a
ti
o
n
 2

 &
 3

Développement des entreprises

F
C
P
R

 P
M

E
 

2
 &

 3

F
C
 C

a
p
it
a
l 
R

is
q
u
e

A
R

D
E
A
 C

o
m

m
e
rc

e
 &

 A
rt

is
a
n
a
t

F
o
n
d
s 

d
e
 g

a
ra

n
ti
e

A
id

e
 a

u
 c

o
n
se

il

A
id

e
 a

u
 r

e
cr

u
te

m
e
n
t 
d
e
 c

a
d
re

s

A
i
d
e
 
à
 
l
’
i
n
v
e
s
t
i
s
s
e
m
e
n
t
 
m
a
t
é
r
i
e
l

P
ro

je
t 
im

m
o
b
ili

e
r

Mutation/ 
interventions 

conjoncturelles

F
C
 E

n
tr

e
p
re

n
d
re

 F
o
n
d
s 

d
e
 

M
u
ta

ti
o
n

F
C
P
R

 D
é
fi
s 

2
0
1
0

R
e
p
ri
se

 d
e
s 

e
n
tr

e
p
ri
se

s 
e
n
 

d
if
fi
cu

lt
é

 

 

 
2.3.1 Ŕ PRESENTATION DES DISPOSITIFS 

 
u Les aides à la création (et reprise) d’entreprise : 

¶ La Région a mis en place un dispositif permettant par le biais des opérateurs de 
l’accompagnement de la création d’entreprises d aider les créateurs et les repreneurs 

d entreprises en finançant des jours de montage de projet et des jours de suivi 

des entreprises (1 jour par entreprise par an). Plus de 1 500 entreprises ont pu 
bénéficier en 4 ans de ce dispositif pour un montant total de 2 M€.  

¶ Pour favoriser la création, la transmission et la reprise d’entreprises pérennes 
génératrices de richesses et d’emplois en Franche-Comté, la Région a mis en place des 
avances remboursables pour la création (ARDEA Création) pouvant atteindre 
20 k€. Ce soutien sous forme de quasi-fonds propres a permis à plus de 1 080 dossiers 
de recevoir 11,1 M€. 

¶ Pour les projets innovants ou nécessitant la mobilisation de moyens 
financiers importants, deux dispositifs peuvent être mobilisés : 

V Le dispositif de création d'entreprises a été complété par la mise en place de 
l'incubateur d'entreprises innovantes de Franche-Comté par les trois 
établissements d'enseignement supérieur régionaux :  
- Université de Franche-Comté (UFC), 

 2.3 Ŕ AIDES DIRECTES AUX ENTREPRISES 
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- École nationale supérieure de mécanique et des microtechniques 
(ENSMM), 

- Université de Technologie de Belfort-Montbéliard (UTBM). 
V La Région souhaite favoriser la création ou la reprise d’entreprises 

génératrices de richesses et d’emplois en Franche-Comté. Pour cela, il 
a été décidé la mise en place avec l’aide du FEDER, des Banques et de la CDC 
de fonds communs de placement à risque permettant de consolider le haut de 
bilan des sociétés en création (FCPR CREATION 2 et CREATION 3). Cette 
intervention financière dans des sociétés en création, souvent innovantes, 
permet de passer le cap des premières années d’existence et du 
franchissement du point mort. Le fonds intervient en capital ou en obligations 
convertibles. Depuis 2000, le FCPR CREATION 2 a engagé 1,9 M€ (dont 1,3 
M€ de la Région) sur 9 dossiers et le FCPR CREATION 3 a soutenu 4 dossiers 
pour 1 M€ (dont 160 K€ de la Région et 640 K€ du FEDER). 

 
u Les politiques de développement des entreprises : 

¶ Les aides gérées dans le cadre du portail régional des aides individuelles 
V Ces aides communes à la Région et aux 4 Départements sont financées à 

50% par la Région et 50% par les 4 Départements avec un effet de levier 
sur d’autres financements (européens). 

V Les 4 aides gérées dans le cadre de ce portail sont : l’aide au conseil, l’aide 
au recrutement de cadres/prêt emploi cadre, l’aide à l’investissement 
matériel et l’aide au développement à l’international (cf page 50) 

 
- L’aide au conseil : la Région a mis en place, avec les Conseils 

Généraux, un dispositif facilitant le recours à des conseils extérieurs, 
pour accompagner les entreprises dans leur démarche de 
développement et de modernisation. La subvention est destinée à 
financer une partie de l’étude. Sur la période 2007-2010, 79 dossiers 
ont été présentés pour un budget de 800 k€. 

- L’aide au recrutement de cadres ou prêt emploi cadre à 
compter du 1er septembre 2011 : il s’agit d’un dispositif permettant 
d’intégrer des compétences de haut niveau ayant un effet structurant 
sur l’innovation, le développement à l’international ou la structuration 
de l’entreprise sous l’angle du management. Sur la période 2007-2010, 
62 dossiers ont reçu un accord pour un budget global de 1 200 k€. 

- L’aide à l’investissement matériel : cette aide facilite pour sa part 
les projets de développement des entreprises en vue d'accroître leur 
productivité et leur compétitivité. Ces investissements doivent mettre 
en œuvre de nouvelles technologies, contribuer à la réorganisation des 
filières de production et faciliter la diversification sectorielle. Cette 
subvention a permis de soutenir 382 dossiers pour un budget global de 
28,5 M€ dont 10,1 M€ financés par la Région, 10,1 M€ financés par les 
Départements, 4,3 M€ financés par l’Europe, le solde, soit 4M€, étant 
financé par l’Etat et, à la marge, par Pays de Montbéliard 
Agglomération. 

¶ Les entreprises franc-comtoises bénéficient également d’outils financiers facilitant 
l’émergence de projets ambitieux : 

V Capital Investissement Franche-Comté : la Région Franche-Comté s'est 
dotée d'un outil financier pour conforter les fonds propres des entreprises : le 
dispositif construit autour de « Capital Investissement Franche-Comté » est 
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géré par la société de gestion « Franche-Comté PME Gestion » agréée par 
l'Autorité des Marchés Financiers. Cet organisme financier apporte des fonds 
propres aux entreprises : c'est un investisseur en capital en long terme qui 
devient ainsi actionnaire minoritaire des sociétés. Comme pour la création 
d’entreprise, les outils utilisés sont des Fonds communs de placement à 
risques (FCPR) qui ont une durée de vie fixée lors de leur création (environ 10 
ans) et dans lesquels les souscripteurs prennent des parts. Les investisseurs 
sont les collectivités, les banques régionales (Crédit agricole, Banque Populaire 
et Caisse d'épargne), les chambres de commerce, la Caisse des Dépôts et 
Consignations, des industriels, des personnes physiques et le groupe 
SIPAREX. Dans le cadre du développement des PME-PMI, le FCPR PME2 et 
le FCPR PME 3 a permis à 9 dossiers de recevoir au total 4 M€ (dont 1 M€ 
pour la part de la Région).  

V Capital Risque Franche-Comté : la Région s’est également dotée d’une 
nouvelle société dénommée « Capital Risque Franche-Comté » qui est une 
SAS au statut fiscal de société de capital risque. Son capital est détenu par la 
Région  et par des investisseurs privés (banques, industriels…). L’objet de la 
société est la prise de participation en capital dans les entreprises franc-
comtoises pour un montant variant de 50 à 150 K€ et une durée 
d’investissement correspondant aux cycles des PME. 

V Le Fonds régional de garantie Franche-Comté a été doté pour faciliter l’accès 
des PME aux financements, en partageant les risques avec les organismes 
financiers prêteurs, et les autres Fonds nationaux de garantie gérés par OSEO. 
Il est actuellement doté de plus de 8,3 M€ qui ont permis de mobiliser 8,3 M€ 
d’OSEO sur les fonds nationaux. Ce fonds a permis de garantir environ 121 M€ 
de prêts bancaires accordés aux entreprises franc-comtoises. 

  

 
u Le soutien aux mutations et les interventions conjoncturelles : 

Dans un contexte de crise économique et de profonds changements de l’environnement, des 
outils financiers ont été mis en place pour accompagner les entreprises en mutation : 

¶ Le fonds d’investissements « PME DEFIS 2010 » lancé en 2010  doté de 4,5 M€, géré 
par Franche-Comté PME Gestion a pour cible les PME franc-comtoises en difficultés 
conjoncturelles et surmontables et qui portent un projet de redéploiement industriel et 
commercial. Ce fonds, abondé par des entreprises privées, publiques et des 
institutionnels, prend des participations minoritaires (de 150 à 450 K€) dans des PME 
industrielles ou de services à l’industrie, structurellement saines mais impactées par les 
effets néfastes de la crise. Au 31 mars 2011, 1,1 M€ sont investis sur 4 lignes (dont 
120 K€ par la Région) ; le fonds devrait être engagé à plus de 50% avant la fin 2011. 

¶ La Franche-Comté, a souhaité compléter ses initiatives favorisant le développement 
économique local en constituant, en partenariat avec le groupe CDC, un fonds pour le 
financement des entreprises en mutation. Ce fonds soutient – par le biais de 
prêts d’honneur accordés à leur dirigeant – les entreprises qui engagent une 
diversification majeure ou un repositionnement stratégique. Les deux partenaires 
apportent ensemble 320 K€ sur un total de 400 K€. Les prêts d’honneur seront mis en 
œuvre par l’association Réseau Entreprendre en Franche-Comté. En juillet 2011, 6 
dossiers sont en cours d’instruction. 

¶ La Région a également mis en place un dispositif d’avances remboursables pour 
accompagner les plans de reprise de sociétés en difficulté (plans de reprise 
homologués par le Tribunal de commerce). Sur la période 2007-2010, 9 reprises ont 
été accompagnées sous cette forme pour un budget de 1 360 K€. 
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2.3.2 Ŕ BILAN FINANCIER DE LA MISE EN ŒUVRE  
 
u Le bilan opérationnel de l’intervention régionale en faveur du 

développement des PME et PMI pour la période 2007-2010 est présenté ci-
dessous : 
 

Dispositifs 
Financements Nombre de 

dossiers 

Nombre 
d'entreprises 
bénéficiaires Région UE Autres  

 Aide à la création  

Promotion de la 
création 

d'entreprise 
0k€ 0k€ 0k€ - - 

Soutien aux 
opérateurs 

2 042k€ 0k€ 0k€ 4717 jours  
1570 

entreprises 

ARDEA création 11 100k€ 0k€ 0k€ 
1087 

dossiers    
1087 

entreprises 

FCRP création 2&3 1 765k€ 640k€ 800k€ 13 dossiers    13 entreprises 

 Développement des entreprises  

FC Capital Risque 250k€ 0k€ 0k€ 2 dossiers    2 entreprises 

ARDEA 
Investissement 

8 700k€ 0k€ 0k€ 771 dossiers    
771 

entreprises 

Fonds de garantie 20 500k€ 0k€ 20 500k€ 303 dossiers    
303 

entreprises 

Aide au conseil 400k€ 0k€ 400k€ 79 dossiers    79 entreprises 

Aide au 
recrutement de 

cadres 
600k€ 0k€ 600k€ 62 dossiers    62 entreprises 

Aide à 
l'investissement 

matériel 
10 100k€ 4 300k€ 14 100k€ 382 dossiers    

382 
entreprises 

Projet immobilier 5 000k€ 0k€ 0k€ 46 dossiers    46 entreprises 

FCPR PME 2&3 1 000k€ 0k€ 3 000k€ 9 dossiers    9 entreprises 

 Mutation/interventions conjoncturelles  

FC Entreprendre 
fonds de mutation 

0k€ 0k€ 0k€ - - 

FCPR Défis 2010 120k€ 0k€ 980k€ 4 dossiers    4 entreprises 

Reprise des 
entreprises en 

difficulté 
1 360k€ 0k€ 0k€ 9 dossiers    9 entreprises 
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2.3.3 Ŕ BILAN QUALITATIF 2007-2011 
 

Points positifs Points à améliorer 

Å Légitimité des opérateurs et solide 
collaboration entre acteurs 

Å Portail régional pour les aides : très 
bien adapté 

Å Bonne coordination des services 
des différentes structures 
intervenantes 

Å Dispositif du Fonds Régional de 
Garantie (FRG) bien connu des 
banques, qui n’hésitent pas à le 
solliciter 

Å Fort soutien financier aux 
différentes étapes de la vie de 
l’entreprise 

Å Bonne complémentarité des 
dispositifs régionaux avec les 
dispositifs des autres structures 

Å Conseil en parallèle de 
l’intervention financière 

Å Aide à l’investissement matériel : 
dispositif rodé, instruction très rapide 

Å Effet de levier de certaines aides 
régionales auprès d’autres 
financements (publics/privés) 
 
 

 

Å Région positionnée plus comme 
« gestionnaire » que comme 
« développeur » dans instruction des 
dossiers et décision d’octroi 

Å Pas de détection des entreprises 
potentiellement intéressantes (proactif) 

Å  Accompagnement en amont et en aval du 
soutien financier à renforcer 

Å Pas d’impact des dispositifs régionaux sur 
les freins culturels des dirigeants 

Å  Effet d’aubaine pour les aides individuelles 
et l’aide au conseil 
 

Å Problématique de transmission pas assez 
développée 

Å Attentes fortes des entreprises quant à un 
accompagnement des problématiques 
environnementales 

Å Champs non couverts par le dispositif de 
« projet immobilier » (réhabilitation par 
exemple) 

Å Commerce : absence d’actions concernant 
la  professionnalisation  et l’amélioration de 
la qualité des points de vente 
 

Å Orientation des dossiers vers le fonds de 
garantie régional ou le fonds de garantie 
OSEO à la discrétion d’OSEO : besoin de 
clarification sur facteurs explicatifs, mais 
également sur les objectifs et priorités de la 
Région 

Å Manque d’information et coordination des 
prescripteurs 

Å Recours systématique à un crédit bailleur 
pour les projets immobiliers 
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u Pour renforcer l’attractivité territoriale, la Région a mis en place : 

¶ Un soutien au développement des ZAE ; 

¶ L’aide au développement exogène par l’ARD ; 

¶ Le financement de l’ingénierie de projets territoriaux. 
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2.4.1 Ŕ PRESENTATION DES DISPOSITIFS 

 
u Le soutien aux ZAE et à la requalification des friches industrielles: 

¶ Afin d’offrir un environnement et une offre de services optimisés, le Conseil Régional 
soutient un nombre restreint de parcs d’activités de qualité dans le cadre des schémas 
territoriaux de développement économique à l’échelle des pays ou inter-pays. Le 
financement régional pour la création ou l’extension de parcs d’activités industriels, 
artisanaux ou tertiaires (hors parcs commerciaux), est soumis à des conditions comme 
par exemple la prise en compte des enjeux liés à la maitrise de l’énergie et à 
l’intégration des préoccupations environnementales. Sur ces parcs, il possible de 
financer la construction d’immobilier de services aux entreprises (lieu de vie et 
d’animation économique). L’objectif est également de soutenir la réhabilitation de 
bâtiments industriels inoccupés destinés à l’implantation d’entreprises industrielles, 
artisanales ou tertiaires, afin de limiter l’étalement urbain. Entre 2008 et 2011, 11 
dossiers ont été présentés pour un montant de 808k€. 

¶ Dans le même temps, le Conseil Régional finance la création ou l’extension de 8 parcs 
d’innovation du contrat de projets 2007-2013. Ceux-ci doivent répondre à des 
exigences à la fois environnementales mais aussi d’offres de services aux entreprises et 
aux salariés. Ces sites seront à moyen terme certifiés ISO 14001. 21 dossiers ont été 
présentés en commissions permanentes entre 2008 et 2011 pour un montant global de 
3,99M€. 

 

 

2.4 Ŕ RENFORCEMENT DE L’ATTRACTIVITE DES 
TERRITOIRES 
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u Le développement exogène : 

¶ Par le financement de l’Agence Régionale de Développement (1,9M€/an), la 
Région répond aux attentes des investisseurs étrangers ou nationaux qui souhaitent se 
développer sur le territoire franc-comtois. L’ARD travaille en relation étroite avec les 
acteurs économiques sur le territoire pour favoriser les implantations, les extensions 
d’activités et le développement de partenariats. Grâce aux compétences "études" et 
"cartographie", les chargés d’études du Service Intelligence Territoriale (SIT) mettent à 
disposition les analyses et les argumentaires statistiques indispensables pour illustrer 
les atouts de la Franche-Comté. Elle a aussi en charge les études de développement 
économique et l’observatoire économique mutualisé. 

 
u Le financement de l’ingénierie de projet: 

¶ La Région soutient les territoires dans l’ingénierie de projets afin de donner les 
conditions nécessaires au développement des territoires tout en augmentant la qualité 
des projets. Le soutien est prioritairement accordé aux pays et cible le montage de 
projets visant à améliorer :  

V les services et la création d’activités,  
V l’animation de démarches stratégiques et la prospective à l’échelle d’un pays,  
V l’animation d’un réseau territorial d’agents de développement. 

 

2.4.2 Ŕ BILAN FINANCIER DE LA MISE EN ŒUVRE  
 
u Le bilan opérationnel de l’intervention régionale en faveur de l’attractivité 

territoriale pour la période 2007-2010 est présenté ci-dessous : 

 

Dispositifs 
Financements 

Nombre de 
dossiers 

Nombre 
d'entreprises 
bénéficiaires Région UE Autres  

 ZAE  
Soutien aux parcs 
d’innovation 

3 990k€ 0k€ 14 000k€ 21 dossiers    - 

Soutien aux parcs 
d’activités et à la 
requalification de 

friches 
industrielles 

808k€ 0k€ 0k€ 11 dossiers    - 

 Développement exogène  

Développement 
exogène (ARD) 

9 500k€ 0k€ 0k€ - - 

 Soutien à l’ingénierie de projet  

Soutien à 
l’ingénierie de 

projet 
257k€ 0k€ 0k€ - - 
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2.4.3 Ŕ BILAN QUALITATIF 2007-2011 
 

Points positifs Points à améliorer 

Å Prise de conscience des maîtres 
d’ouvrage de l’importance de travailler 
sur la qualité environnementale et l’offre 
de services aux entreprises 

Å Des parcs s’inscrivant dans une 
stratégie territoriale plus globale 

Å Des objectifs et des ambitions 
régionales  relayées au niveau local 

Å Apport d’ingénierie sur les territoires 
avec une vision transversale 

 

Å Dispositif de soutien aux parcs 
d’innovation ne permettant pas une 
densification urbaine 

Å Pas de motivation des maîtres 
d’ouvrage pour travailler sur la charte de 
qualité  

Å Peu de dossiers concernant la 
réhabilitation de friches 

Å Peu de pays lancés dans le maintien et 
l’accueil d’activités 

Å Freins des élus locaux pour une 
ingénierie de projets au niveau des pays 
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u  
 

 
u Le soutien à l’Economie Sociale et Solidaire se répartit en quatre groupes de 

dispositifs distincts : 

¶ Les aides à la structuration des SIAE1 ; 

¶ L’aide à l’emploi des personnes éloignées de l’emploi ; 

¶ Le soutien au développement des associations ; 

¶ Les aides au développement des entreprises de l’ESS. 
 

Soutien à l'économie sociale et solidaire

Soutien aux SIAE

S
o
u
ti
e
n
 a

u
 P

R
A
D

IE

In
v
e
st

is
se

m
e
n
t 
S
IA

E

Aide à l’emploi des 
personnes éloignées 

de l'emploi

In
se

rt
io

n
 p

ro
fe

ss
io

n
n
el

le
 /
 

ca
is

se
 s

o
lid

a
ir
e

E
m

p
lo

is
 T

re
m

p
lin

 
S
o
lid

a
ri
té

s

Soutien au développement des 
associations

E
m

p
lo

is
 T

re
m

p
lin

 
A
ss

o
ci

a
ti
fs

C
o
n
t
r
a
t
 
d
’
A
p
p
o
r
t
 
A
s
s
o
c
i
a
t
i
f

A
p
p
u
i a

u
 D

LA

Développement des 
entreprises de l’ESS

D
o
ta

ti
o
n
s 

o
u
ti
ls

 e
t 

in
g
é
n
ie

ri
e
 F

ra
n
ch

e
-C

o
m

té
 

a
ct

iv
e

A
cc

o
m

p
a
-g

n
e
m

e
n
t 
p
o
u
r 
la

 
re

p
ri
se

 d
'e

n
tr

e
p
ri
se

s 
so

u
s 

fo
rm

e
 d

e
 S

C
O

P
 

 
2.5.1 Ŕ PRESENTATION DES DISPOSITIFS 

  
u Les aides à la structuration des SIAE : 

¶ Le chômage et les formes particulières de l’emploi ont transformé le marché du travail. 
Dans ce contexte, ce sont les publics les plus fragiles qui subissent en première ligne le 
chômage de longue durée et le travail précaire. Dans ce cadre, la Région soutien le 
PRADIE (Pôle Régional d’Animation et de Développement de l’Insertion par 
l’Economie), impulsé par les réseaux représentatifs de l'insertion par l'activité 
économique en Franche-Comté pour 2 240k€. Il a pour objectif de développer une 
coopération autour de trois axes : 

V mutualiser la connaissance acquise des publics en difficulté, 
V développer une complémentarité entre les outils, 
V contribuer à un développement cohérent de l'offre d'insertion. 

                                        
 
1 Insertion par l’Activité Economique 

2.5 Ŕ SOUTIEN A L’ECONOMIE SOCIALE ET      
SOLIDAIRE 
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Cette tête de réseau des principaux groupements régionaux de l’IAE doit permettre de 
consolider et de coordonner les structures de l’IAE.  

¶ Un dispositif d’aide à l’investissement des structures de l’IAE a également été 
mis en place (avec le FEDER, l’ADEME et les Conseils généraux) pour aider à structurer 
et densifier l’offre d’insertion sur le territoire. Ces structures, agréées par l’Etat, 
peuvent être des Ateliers Chantiers d’Insertion (ACI), des Entreprises d’Insertion par 
l’Economique (EI), des Associations Intermédiaires (AI), des Entreprises de Travail 
Temporaire d’Insertion (ETTI) mais aussi  les Régies de Quartier (RQ) ou des 
Groupements d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualification (GEIQ). A ce jour, 50 
dossiers pour l’investissement matériel immatériel, l’équipement et l’aménagement ont 
été soutenus (soit 2M€). 

 
u La politique d’insertion des personnes éloignées de l’emploi : 

¶ Le dispositif « Emplois Tremplins Solidarités » a permis de créer ou consolider, 
depuis 2007, 4 307 emplois. Il cible quatre secteurs : les associations d’aide à domicile, 
les entreprises d’insertion, les services de remplacement dans l’agriculture, et le 
reclassement professionnel des licenciés économiques. Les finalités du dispositif sont 
différenciées selon les secteurs :  

V Les associations d’aide à domicile : améliorer le statut des salariés tout en 
contribuant au renouvellement des prestations et à la professionnalisation des 
structures ; 

V Les entreprises d’Insertion : améliorer les conditions d’encadrement des 
salariés en insertion et les conditions d’accueil, d’accompagnement et de 
suivi ; 

V Les services de remplacement dans l’agriculture : aider la création d’emplois 
pour des salariés de moins de 26 ans ou présentant un caractère prioritaire 
dans les associations adhérentes au Comité régional des services de 
remplacement ; 

V Le reclassement professionnel des licenciés économiques : faciliter le 
reclassement et la requalification professionnelle des personnes licenciées 
économiques d’une entreprise franc-comtoise, ainsi que des personnes en 
Contrat de sécurisation professionnelle ou relevant de la Plateforme de 
Transition et de Mobilité Professionnelle. 

¶ Pour soutenir l’accès à l’insertion professionnelle des personnes exclues des circuits 
d’obtention de prêts bancaires (demandeurs d’emploi, longue maladie) et la lutte 
contre la précarité énergétique, la Région soutient la Caisse Solidaire de Franche-
Comté, en dotations financières pour la garantie bancaire et en ingénierie financière 
pour l’accompagnement des bénéficiaires. La Caisse Solidaire mobilise l’épargne 
solidaire en lien avec le Crédit Municipal. Le financement du Fonds Solidaire est à 
hauteur de 57,98 M€ pour l’accompagnement et 108 k€ en fonds de garantie pour 840 
dossiers instruits, 640 étudiés en Comité d’Engagement, 200 personnes suivies depuis 
la création et 50 prêts accordés par an (200 sur 2007-2010).  

 
u Le soutien au développement des associations : 

¶ La Région Franche-Comté a mis en place le dispositif “Emplois Tremplin 
Associatifs”. Il s’agit d’une aide financière destinée à soutenir ou à créer des emplois 
dans les associations. Les domaines privilégiés pour ces emplois sont la formation, la 
culture, le tourisme, le sport, l’animation et l’environnement. La région y consacre 18 
M€. 
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¶ Le Contrat d’Apport Associatif a pour objectif de renforcer les fonds propres 
d’associations d’utilité sociale créant ou pérennisant des emplois, par le développement 
d’activités à caractère économique. La Région y a investi 300 k€ depuis 2007. 

¶ La Région a souhaité développer le Dispositif Local d’Accompagnement (DLA), 
dispositif d’appui et de conseil aux structures qui développent des activités d’utilité 
sociale, pour un montant de 720 k€. 

 
u Les aides au développement des entreprises de l’ESS : 

¶ La Région soutient, avec la Caisse des Dépôts et différents acteurs privés, la structure 
« Franche-Comté Active ». Sa vocation est de favoriser la création et le 
développement de l’ESS et la création d’emplois pérennes dans les entreprises 
solidaires (au sens du label Finansol). Depuis 2005, la Région a versé 620k€ à FCA en 
dotation Fonds de Garantie, prêts participatifs, renforcement en quasi fonds propres 
des entreprises Solidaires en phase de création, consolidation ou développement. 

¶ Face au phénomène de vieillissement de la population des dirigeants, pour éviter la 
cessation d’activités et la perte d’emplois qui en découle, la Région Franche-Comté a 
souhaité faciliter la reprise d’entreprises classiques, saines, dans le cadre des valeurs 
de l’ESS. Pour ce faire, la Région s’appuie, depuis janvier 2011, sur l’URSCOP 
Bourgogne Franche-Comté, pour sensibiliser et faire connaitre l’entrepreneuriat 
sous statut SCOP. Pour permettre des actions de sensibilisation et la création d’une 
antenne en région, l’URSCOP a reçu 25 k€ en 2011. 
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2.5.2 Ŕ BILAN FINANCIER DE LA MISE EN ŒUVRE  
 
u Le bilan opérationnel de l’intervention régionale en faveur du soutien à 

l’E.S.S. pour la période 2007-2010 est présenté ci-dessous : 
 

Dispositifs 
Financements Nombre 

de 
dossiers 

Nombre 
d'entreprises 
bénéficiaires Région UE Autres  

 Soutien aux SIAE  

Soutien au PRADIE 2 240k€ 600k€ 3 680k€ 1 dossiers    93 entreprises 

Investissement SIAE 2 000k€ 90k€ 866k€ 50 dossiers    
50 

bénéficiaires 
Insertion 

professionnelle/caisse 
solidaire 

58 k€ 8,6 k€ 1 560k€ 
800 

dossiers    
300 personnes 

Emplois Tremplin 
Solidarités 

17 662 k€ néant néant 
1 460 
postes 

77 entreprises 

 Soutien au développement des associations  

Emplois Tremplin 
Associatifs 

23 461 k€ néant  néant 520 postes 
461 

associations 
Contrat d'Apport 

Associatif 
110 k€ néant 

A 
déterminer 

1 020 
emplois 

37 associations 

Appui au DLA 720k€ néant 
A 

déterminer 
199 

143 
associations 

 Développement des entreprises de l'ESS  

Dotations outils et 
ingénierie Franche-

Comté Active 
450 k€ 64 k€ 881 k€ 

484 
dossiers    

156 entreprises 
1 730 emplois 

Accompagnement 
pour la reprise 

d'entreprises sous 
forme de SCOP 

Mis en place en 2011 
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2.5.3 Ŕ BILAN QUALITATIF 2007-2011 
 

Points positifs Points à améliorer 

Å Professionnalisation des opérateurs et 
acteurs de l’ESS 
 

Å PRADIE : interlocuteur unique de la 
Région pour les SIAE 
 

Å Volonté d’une structuration des SIAE 
 

Å Grande visibilité sur l’ensemble des 
structures de l’IAE 
 

Å Coordination pour les tours de table 
entre financeurs publics et banques  
 

Å Politique et outils (caisse solidaire) 
contribuant à la levée des freins bloquant 
l’accès à l’emploi  
 

Å Véritable prise en compte des besoins 
particuliers des structures SIAE 
 

Å Décision louable de contribuer à 
structurer la filière ESS (états généraux) 

 

 

Å Effet mécanique pour la subvention 
Tremplin Solidarités – volet aide à 
domicile 
 

Å Manque de visibilité de certains 
dispositifs ou structures (FC active) 
 

Å Manque de stratégie d’investissement 
pour les SIAE 
 

Å L’enjeu sur l’intégration de clauses 
sociales dans les marchés publics, 
favorisant l’accès des IAE, reste à traiter 
(via le PRADIE ?)  
 

Å Course des opérateurs aux subventions  
 

Å Pas de définition réellement établie des 
rôles des opérateurs présents 
(cartographie) 
 

Å Des aides classiques de l’économie peu 
ouvertes à l’ESS 
 

Å Identification des acteurs de l’ESS 
 

Å Manque d’interlocuteur régional sur les 
structures de l’ESS n’appartenant pas au 
champ de l’IAE 

 

Å Besoin d’identification de l’ESS dans les 
différentes dimensions : territoriale et 
sectorielle 

 

Å Besoin d’élargir la visibilité de l’ESS 
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u La Région intervient de manière importante dans les filières agriculture, 

agroalimentaire et Forêt/Bois : 

¶ Aides à l’installation et soutien aux filières agricoles ; 

¶ Soutien à l’innovation et aides individuelles pour l’agroalimentaire 

¶ Soutien à la production et à la transformation pour la filière forêt et bois 
 
 

Soutien à l’agriculture, l’IAA et à la filière bois
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2.6.1 Ŕ PRESENTATION DES DISPOSITIFS 

  
u Soutien à l’agriculture : 

¶ Le Programme Régional Installation permet le maintien d’exploitations agricoles 
économiquement viables sur le territoire franc-comtois. Ce dispositif d’installation hors 
du cadre familial permet depuis 1989 de trouver des solutions au déficit 
démographique agricole. Ces aides directes sont financées par l’Etat et la Région et 
définies dans le contrat de Projet Etat/ Région 2007/2013. Le PRI, dont les opérateurs 
sont la Chambre Régionale d’Agriculture, l’ADASEA et l’ODASEA, a montré son 
efficacité par le taux important (93%) des agriculteurs toujours en place dans les 5 ans 
qui suivent. Depuis 2007, 201 jeunes agriculteurs ont pu en bénéficier pour un 
montant total de 3 millions d’euros. 

¶ La Région a mis en place des contrats de filières agricoles pour faire progresser les 
démarches qualité tout en améliorant la compétitivité des filières. 10 filières ont reçu 
des aides pour un total de 7,8M € entre 2007 et 2011. 

 
u Interventions régionales pour l’agroalimentaire : 

2.6 Ŕ SOUTIEN A L’AGRICULTURE, L’IAA ET A LA 
FILIERE BOIS 
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¶ La Franche-Comté accompagne sa filière agroalimentaire2 dans son effort de 
renforcement de sa politique de qualité et de différenciation des produits, autour des 
savoir-faire régionaux. L’agrément du pôle de compétitivité VITAGORA sur le thème 
« nutrition et santé » fut une opportunité pour ce secteur en stimulant les partenariats 
entre entreprises, laboratoires de recherche et centres de formation. En mettant en 
place un appui à la filière agroalimentaire, la Région a soutenu le développement des 
productions dans le respect de la sécurité alimentaire et de l'environnement tout en 
mettant l'accent sur la recherche et la promotion. La Région soutient également des 
opérations à l'export, avec le concours de l'association régionale pour l'innovation et le 
transfert de technologies à Besançon. De même, la Région soutient des  PME 
agroalimentaires grâce à des aides individuelles (aide au conseil, au recrutement de 
cadre, investissements matériels, aide aux salons professionnels à l'étranger). Le 
budget engagé autour des actions de l’ARIATT, du pôle de VITAGORA et de l’ENIL est 
de 402 k€. 

 
u Le soutien à la filière Forêt et Bois: 

¶ Dans le cadre d’aide à la compétitivité Forêt-Bois, la Région soutient la filière bois 
amont avec l’aide de la DRAAF et des départements pour organiser la filière bois afin 
d’assurer une meilleure valorisation des forêts de résineux, tant pour les bois de haute 
qualité que pour ceux de moindre qualité ou pour les sous-produits. La Région s’appuie 
sur les acteurs de la forêt pour soutenir les communes forestières et les propriétaires. 
Cette action a permis la création d’une structure de gouvernance régionale de la filière 
forêt-bois (comité d’orientation Forêt-Bois de Franche-Comté) et de soutenir 28 
dossiers pour un montant de 756,6k€ à l’échelon régional. 

¶ Afin d’améliorer les échanges interprofessionnels et d’instaurer un fonctionnement 
transversal et cohérent de la filière, la Région intervient dans les secteurs d'activité liés 
à la production et à la transformation du bois et renforce les initiatives autour des 
questions d'innovation, d'ouverture internationale et de gestion des ressources 
humaines au sein de cette filière. La Région a ainsi engagé 1,22 M€, en cofinancement 
avec l’Etat (766 k€), l’Europe (1,5 M€) et les collectivités locales (804 k€), dans le 
cadre du Contrat d’Aide à la Compétitivité, qui intègre : 

V 5 programmes d'actions collectives : construction bois, ameublement, 
tournerie-tabletterie, scieries, entreprises de travaux forestiers 

V des aides à l’investissement individuel, visant la modernisation et la 
restructuration des entreprises.  

                                        
 
2 Signalons par ailleurs l’ambition de la politique agricole, agroalimentaire et forestière régionale, 

notamment en faveur de l’installation, de la modernisation des installations, du renforcement de la 
compétitivité des filières et de la promotion des produits. 
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2.6.2 Ŕ BILAN FINANCIER DE LA MISE EN ŒUVRE  
 
u Le bilan opérationnel de l’intervention régionale en faveur du soutien aux 

filières agriculture, agroalimentaire et Forêt/Bois pour le volet économique, 
et dans la période 2007-2010 est présenté ci-dessous 
 

Dispositifs 
Financements Nombre de 

dossiers 

Nombre 
d'entreprises 
bénéficiaires Région UE Autres  

 Agriculture  

Installations 
(aides directes et 
accompagnement) 

3 000k€ 0k€ 0k€ 201 dossiers    
201 

bénéficiaires 

Filières (création, 
maintien, 

répartition de 
valeur ajoutée) / 

CRA 

7 800k€ 0k€ 0k€ 305 actions    - 

 Agroalimentaire  

Soutien à la filière 
IAA 

402k€ 0k€ 500k€ 7 actions    
115 

entreprises 

 Foret/bois  

Forêt (production 
- amont) / comité 

Bois Forêt 
757k€ 0k€ 0k€ 28 dossiers    - 

Bois 
(transformation - 

aval) / ADIB – 
Proforet 

1 223k€ 1 464k€ 1 572k€ 20 actions    
939 

entreprises 

 

2.6.3 Ŕ BILAN QUALITATIF 2007-2010 
 

Points positifs Points à améliorer 

Å Soutien important aux filières 
agroalimentaire et bois  

Å Des contrats de filières agricoles 
répondant au plus près aux besoins 
exprimés 

Å Le PRI : 1000 installations après 20 
ans d’existence du dispositif 

Å Une meilleure gouvernance de la filière 
et la valorisation économique et durable 
de la ressource 

 

Å Insuffisance de liens entre la 
production forestière et la transformation 

Å Impacts des aides non maitrisés 

Å Mesure d’accompagnement des jeunes 
agriculteurs à affiner 

Å Insuffisance de liens entre la 
production forestière et la transformation 
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u Le soutien à la filière tourisme cible deux grands objectifs : 

¶ Le développement de l’hébergement touristique ; 

¶ Le soutien aux projets touristiques de niveau régional ; 

¶ La promotion touristique de la région. 

 

Appui au tourisme
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u Rappelons qu’un schéma régional de développement touristique de Franche-

Comté est en cours de finalisation. Il sera soumis à l’examen des conseillers 
régionaux le 21 octobre 2011. 

 
2.7.1 Ŕ PRESENTATION DES DISPOSITIFS 

 
u Le développement de l’hébergement touristique : 

¶ L’objectif du dispositif est la création ou la rénovation d'hébergements de 
qualité, dans le respect des principes d'un tourisme durable. Ces aides, également 
soutenues par les Conseils Généraux, favorisent les réalisations à caractère structurant, 
intégrées à un projet de développement à moyen ou long terme de l’établissement, 
tout en permettant une meilleure qualité de l’offre et une prise en compte de 
l’environnement. On retrouve des aides :  

V à la reprise d’hôtels classés 2 étoiles minimum ; 
V à la création ou à la requalification d’hébergements touristiques : 

- hôtellerie de tourisme 2 étoiles ou visant ce classement ; 
- hôtellerie de plein air ; 
- villages de vacances ; 
- gîtes de groupe, gîtes d’étape, villages de gîtes. 

V au conseil. 

188 aides ont été accordées pour un montant total de 6 M€ dont 960 k€ d’avances 
remboursables. 

 

2.7 Ŕ SOUTIEN A LA FILIERE TOURISME 
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¶ Un bilan du schéma régional 2006-2010 a été réalisé par le cabinet Détente : 
«  L’aide aux hébergements a été mise en place de manière partenariale entre la 
Région, les Départements et l’Etat à travers la signature d’une convention ad 
hoc. 
Si une politique d’aide coordonnée est unanimement appréciée par les 
professionnels, de même que l’aide financière et technique préalable, en 
revanche les taux d’aide restent peu incitatifs. De plus, les taux les moins élevés 
sont rencontrés dans l’hôtellerie, qui représente pourtant un enjeu économique 
majeur. » 

 
u Le soutien aux projets touristiques de niveau régional : 

¶ Dans le même temps, la Franche-Comté a mis en place des actions pour encourager le 
développement d’un tourisme de qualité à travers l’organisation cohérente des grands 
sites touristiques identifiés dans le SRDT et moderniser l’offre touristique régionale par 
l’aménagement, l’équipement et la valorisation des pôles et itinéraires. Ces aides sont 
généralement accordées en cofinancement avec l’Etat et les départements concernés. 
115 aides ont été accordées pour un montant total de 6,7 M€, dont une avance 
remboursable de 50 k€.  

V Les principales actions concernent la station des Rousses, les stations 
thermales de Luxeuil-les-Bains et de Salins-les-Bains, divers sites touristiques, 
dont le secteur d’Ornans et de la Chapelle Ronchamp, l’aménagement fluvial, 
l’aménagement de pistes cyclables et des itinéraires touristiques.. 

¶ Le bilan du schéma régional 2006-2010 réalisé par le cabinet Détente concluait ainsi 
sur le soutien aux projets touristiques de niveau régional : 

V « Globalement, la politique d’accompagnement de grands sites à travers ces 3 
actions est en cours de mise en œuvre. L’analyse des réalisations permet de 
tirer des conclusions quant à la méthode la plus efficace : 
- Les territoires ou pôles concernés par un contrat de station ont mis en 
œuvre la démarche, les autres sites nettement moins. Un outil de 
contractualisation apparaît donc comme un bon moyen de déclencher 
les réflexions stratégiques sur les points forts de l’offre régionale ; 

- La Région est étroitement liée aux sites eux-mêmes et aux collectivités 
qui les portent. Un travail sur les grands sites est donc nécessairement 
partenarial et les contractualisations induites doivent se faire en étroite 
concertation avec les départements. 

- La Région ne possédant pas en propre de grand site touristique, il 
apparaît indispensable de caler la politique régionale des grands sites 
sur celles mises en œuvre par les départements. 

V Enfin, le nombre important de sites prévus dans le schéma régional peut 
apparaître comme trop large pour porter des effets globaux à moyen terme. 
Une éventuelle continuation d’une telle politique gagnerait sans doute à se 
recentrer sur un nombre plus réduit de projets, à fixer à l’avance ou à donner 
des critères précis quant à la définition d’un « grand site » éligible à un 
accompagnement régional. 

V Enfin, au-delà des aides à l’investissement, un accompagnement dans les 
phases amont de définition des projets apparaît indispensable. » 
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2.7.2 Ŕ BILAN FINANCIER DE LA MISE EN ŒUVRE  
 
u Le bilan opérationnel de l’intervention régionale en faveur du soutien à la 

filière tourisme pour la période 2007-2010 est présenté ci-dessous : 
 

Dispositifs 
Financements 

Nombre de 
dossiers 

Nombre 
d'entreprises 
bénéficiaires Région UE Autres  

 Développement des hébergements touristiques  

Aide au conseil 194k€ 0k€ 0k€ 36 dossiers    36 entreprises 
Hôtellerie (aide à 

la reprise, 
création, 

requalification) 

2 773k€ 0k€ 0k€ 98 dossiers    98 entreprises 

Hôtellerie de 
plein air 

(création, 
requalification) 

1 265k€ 0k€ 0k€ 30 dossiers    30 entreprises 

Villages de 
vacances 

(requalification) 
1 200k€ 0k€ 0k€ 9 dossiers    9 entreprises 

Autres 
hébergements 
collectifs (gites 
de groupe et 
gites d'étape) 

529k€ 0k€ 0k€ 15 dossiers    15 entreprises 

 Soutien aux projets touristiques de niveau régional  
Aménagements 

fluviaux 
990k€ 0k€ 0k€ 9 dossiers    - 

Contrats de 
station 

1 546k€ 0k€ 0k€ 25 dossiers    13 entreprises 

Itinéraires 
réseaux 

749k€ 0k€ 0k€ 36 dossiers    - 

Véloroute 862k€ 0k€ 0k€ 8 dossiers    - 
Sites touristiques 2 466k€ 0k€ 0k€ 20 dossiers    - 

Aide au conseil 194k€ 0k€ 0k€ 36 dossiers    36 entreprises 

 Promotion touristique  
Soutien au CRT 12 000k€ 0k€ 0k€ - - 

 
u Les niveaux de cofinancements sont connus au niveau des objectifs : 

 

 Financements 

 Région UE Autres 

Développement des hébergements 
touristiques 

4 316k€ 1 846k€ 5 609k€ 

Soutien aux projets touristiques 
de niveau régional 

4 325k€ 4 102k€ 20 230k€ 

Promotion touristique 12 000k€     
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2.7.3 Ŕ BILAN QUALITATIF 2007-2011 
 

Points positifs Points à améliorer 

Å Partenariats forts avec les collectivités 
via une contractualisation 
 

Å Démarche engagée et réussie lors de 
contrats de station 
 

Å Actions de professionnalisation des 
acteurs 
 

Å Des aides aux hébergements mises en 
œuvre de manière concertée entre la 
Région et les Départements  
 

Å Politique d’aide coordonnée 
(conventionnement  entre la Région, les 
départements et l’Etat sur l’aide aux 
hébergements)  unanimement appréciée  

 
 

Å Des dispositifs pour améliorer la qualité 
de l’offre touristique  
 

 

Å Dilution des aides par le nombre de 
sites touristiques soutenus élevés 
 

Å Les questions de qualité globale des 
prestations touristiques en suspens : 
peu d’offres de produits, pas encore de 
véritable culture d’accueil 
 

Å Limite des actions de promotion 
 

Å Accompagnement insuffisant sur les 
phases amont de définition des projets 
 

Å Jeu d’acteurs /positionnement 
(gestion/propriété des « sites 
touristiques ») complexe 
 

Å Pas de réelle gouvernance commune 
 

Å Manque de lisibilité du rôle de chacun 
des acteurs  
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u Le diagnostic réalisé à l’occasion de la conception du S.R.D.E., en 2005-

2006, avait fait apparaître plusieurs enjeux, partagés par l’ensemble des 
acteurs économiques de la région :  

¶ Deux enjeux transversaux :  
V L’innovation ; 
V Le développement des compétences ; 

¶ Un besoin spécifique des entreprises franc-comtoises : l’ouverture accrue à 
l’international ; 

¶ La nécessité de mettre en place une gouvernance de l’action économique, 
permettant la lisibilité, la simplicité et la pérennité des actions. 
 

u Le S.R.D.E. de Franche-Comté a dès lors été construit autour de ces enjeux 
majeurs pour l’excellence économique régionale. Il revendiquait 
explicitement l’ambition de créer les conditions favorables au 
développement de l’emploi. Trois objectifs stratégiques avaient été arrêtés 
au terme des travaux  et adoptés à l’unanimité par l’Assemblée régionale : 

¶ Promouvoir l’identité de la région et renforcer son attractivité ; 

¶ Consolider et diversifier les activités ;  

¶ Anticiper et accompagner les mutations économiques et sociales. 

 
u A l’heure du bilan, les constats suivants on pu être dressés quant à la 

contribution du S.R.D.E dans la réponse à ces enjeux : 

¶ Si l’action régionale a permis de mettre en place des aides cohérentes en matière 
d’innovation, bien articulées entre les acteurs, et à l’instruction rapide, elle pose 
des difficultés pour la gestion de certains projets complexes. Par ailleurs, le diagnostic 
socio-économique laisse apparaître que pour de nombreuses filières régionales 
(horlogerie, lunetterie, plasturgie, industrie agro-alimentaire, numérique…) 
l’innovation reste le défi principal à relever pour assurer la pérennité des 
entreprises dans les années à venir. L’action régionale en matière d’innovation devra 
donc être renforcée dans la nouvelle stratégie. Il semble par ailleurs, en matière 
d’aides aux entreprises, qu’une certaine logique « de guichet » perdure parmi les 
acteurs économiques. Une évolution des dispositifs d’aide vers une approche 
plus globale, favorisant les sauts technologiques ou stratégiques, 
contribuerait fortement à accroître l’efficacité de l’action régionale en la matière. 

¶ En terme de développement des compétences, l’action régionale a initié des 
dynamiques au sein des filières. Les mesures mises en place pour faire face à la crise 
(formation pendant le chômage partiel notamment) ont permis de consolider les 
compétences présentes sur le territoire. L’aide au recrutement des cadres a été un 
moyen de densifier l’encadrement au sein des entreprises régionales. Pour autant, un 
déficit d’attractivité de la Région freine une structuration durable, de grande 
ampleur, des compétences sur le territoire : difficulté à ancrer les étudiants en 
fin de cursus sur le territoire, départ des travailleurs frontaliers… Les entreprises sont 
confrontées à des difficultés de recrutement qui handicapent leur développement. La 
nouvelle stratégie de développement économique doit poursuivre et renforcer 
l’effort de rapprochement avec les politiques en faveur de la formation d’une 
part, le développement d’un emploi de qualité, d’autre part. Une articulation 

 2.8 Ŕ CONCLUSION DU BILAN EVALUATIF 
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avec le CPRDF est à ce titre impérative, pour que l’offre et la demande de 
compétences convergent au mieux des intérêts des entreprises et des salariés. 

¶ Les interventions de la Région en matière de soutien à l’international ont été 
appréciées, donnant notamment l’occasion aux entreprises d’être mieux représentées 
(salons principalement). Ces aides, de l’avis des acteurs économiques régionaux, 
doivent gagner en lisibilité et en visibilité. Par ailleurs, les PME-PMI du territoire 
peinent toujours à s’internationaliser et auront besoin d’être accompagnées en ce 
sens. 

¶ Enfin, la démarche de concertation et partenariat engagée par la Région, avec 
ambition et réussite, doit être poursuivie, structurée et rendue plus visible. 
 

u En conclusion, la nouvelle stratégie de développement économique de 
Franche-Comté doit s’attacher à apporter une réponse aux questions 
suivantes : 

¶ Comment accompagner les écosystèmes de production vers plus de 
performance ?  

Cette performance devra conjuguer la production de valeur ajoutée, l’amélioration de 
l’emploi, la protection de l’environnement.  

Un écosystème de production comprend les entreprises industrielles mais également 
toutes les entreprises de service et les organismes de recherche qui concourent en 
amont ou en aval à créer de la valeur. Cette vision stratégique permettra de renouveler 
les moyens et méthodes des aides aux entreprises, qui s’orienteront de plus en plus 
vers une approche globale des périmètres économiques.  

¶ Comment accompagner une économie résidentielle qui contribue au lien 
social et à la qualité de vie sur tous les territoires ?  

L’artisanat, le commerce et les services, qu’ils soient de loisirs ou de services à la 
personne, sont aussi indispensables à l’attractivité des territoires qu’une économie 
sociale qui ne laisse personne sur le côté.  

La conformation des territoires a une influence sur cette économie résidentielle : la 
densification urbaine est plus propice à l’émergence d’un tissu économique local qu’une 
rurbanisation, par ailleurs structurellement coûteuse en énergie et en services publics.  

¶ Comment contribuer à l’attractivité des territoires ?  

Le marketing territorial, les questions du foncier et du bâti économique, les 
problématiques d’aménagement et de mobilité, la construction de partenariats pour 
ouvrir les territoires sont autant d’enjeux qui constituent la problématique de 
l’attractivité des territoires.  

Ces questions doivent particulièrement être repensées à l’aune des enjeux du 
développement durable : transports économes en énergie, politique foncière luttant 
contre l’étalement urbain, etc.  

¶ Comment construire une gouvernance qui partage les stratégies et irrigue 
les priorités transversales ?  

La Région a pour vocation de coordonner le développement économique des territoires 
mais également d’ouvrir la Franche-Comté à ses voisins français et européens. Cette 
double vocation, dans un cadre institutionnel mouvant, nécessite un pilotage partagé 
des priorités et une logique d’évaluation permanente.  
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Raison sociale NOM, Prénom Fonction  

OSEO Franche-Comté M. BOUQUET Directeur  

Conseil General de 
Haute-Saône 

M. DELORME 

M. FAIVRE 

Directeur Economie 

Directeur de cabinet  

 

Communauté 
dôagglom®ration du 
Grand Besançon 

Mme BUCELLATO Directrice Economie 

 

CCI 90 M. ARBEZ Directeur Général  

CCI 70 Mme ASTIER Directrice Générale  

CCI 70 M. ZOUABI :  
Responsable du service 
Commerce Tourisme 

 

CCI 70 Mme MERNIER 
Responsable du service 
Espace Entreprendre 

 

CCI 70 M. CACARD 
Responsable du service 
Industrie Environnement 

 

CESER Franche-
Comté 

M. ROBERT 

M. ROY 

Président 

Président de la 
commission économie 
emploi 

 

Préfecture de  
Franche-Comté 

M. MAFFRE SGAR 
 

DIRECCTE Franche-
Comté, Pôle  3E 

M. BAILBE 

M. RIBEIL 

Directeur régional 

Directeur pôle 3E 

 

Chambre régionale de 
Métiers et de 
lôArtisanat 

M. GROSJEAN 

M. BARD 

Président 

Secrétaire général 

 

Chambre de 
commerce et 
dôindustrie régionale 

M. DABROWSKI 

M. MAZIERE 

Président 

Directeur général 

 

Région Franche-Comté M. SOMMER 
VP en charge de 
lô®conomie 

 

Région Franche-Comté Mme FONQUERNIE 
VP en charge de 
lôagriculture, la fili¯re 
bois et IAA 

 

Pole de compétitivité 
« véhicule du Futur » 

Mme MORGULIS Directrice du pôle 
 

Conseil Général du 
Doubs 

M. JACQUIN  Directeur ¨ lô®conomie 
 

ALLIZE PLASTURGIE  M. CONTINI Délégué Régional  

CDC M. BREHARD Directeur  

 ANNEXE 1 : LISTE DES ACTEURS INTERROGES  
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Raison sociale NOM, Prénom Fonction  

CRESS M. SEGUIN  

M. BAULARD 

Président  

directeur 

 

Conseil Général du 
Jura 

M. AILLIOT Chargé de mission  

SEM NUMERICA M. STENTA Directeur  

Communauté 
dôAgglom®ration de 
Belfort 

M. CHAUVE Directeur économie  

Chambre Régionale 
dôAgriculture 

M. SIMONDON Directeur  

PRADIE M. DAVAULT Directeur  

    

CHAUVIN SCIERIE M. CHAUVIN Chef dôentreprise  

STSI M. FOURNIER Chef dôentreprise  

STRATICE M. PIRANDA Chef dôentreprise  

CREDIT AGRICOLE M. MARMIER Directeur   

CONVERTEAM M. HABERMACHER Chef dôentreprise  

JURATRI M. GROSSET Chef dôentreprise  

POLE VEHICULE DU 
FUTUR 

M. LAMMOGLIA Chef dôentreprise  

CITELE M. DôALES Chef dôentreprise  
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Intitulé Document Source, auteur, date 

Bilan 2010 ï Investissements étrangers créateurs 
dôemplois en France 

Agence Française pour les 
Investissements Internationaux, 

2010 

Franche-Comté ï Visage industriel 2009 
Conseil Régional de Franche-

Comté 
Les productions biologiques en France par région Agence Bio, 2010 

Lôartisanat en Franche-Comté, Chiffres-clés 2011 

Chambre de Métiers et de 
lôArtisanat ï Région Franche-

Comté, 2011 

Le mémento du tourisme en Franche-Comté - 2010 
Observatoire Régional du 

Tourisme, 2010 

Chiffres clés du tourisme en Franche-Comté 
Observatoire Régional du 

Tourisme, 2010 

Atlas régional Franche-Comt®, effectif dô®tudiants en 
2009 - 2010 

Minist¯re de lôenseignement 
supérieur et de la recherche, 

2011 

Les profils régionaux de recherche en 2008 

Minist¯re de lôenseignement 

supérieur et de la recherche, 

2011 

Strat®gie R®gionale dôInnovation de la Franche-
Comté 

Préfecture de la Région Franche-
Comté, Conseil Régional de 

Franche-Comté, 2010 

Révision du schéma régional de développement du 
tourisme et des loisirs 2011-2015 de Franche-Comté 

Conseil Régional de Franche-
Comté, Comité Régional du 

Tourisme de Franche-Comté, 
Détente, 2011 

Franche-Comté 2025 Région Franche-Comté, 2011 
Diagnostic de la Franche-Comté dans le cadre du 

SRADDT ï juin 2011 
Conseil Régional de Franche-

Comté, INSEE, juin 2011 
Diagnostic économique régional Bureau de la CCIR, mars 2011 

Agenda 21 2009-2011 de la Région Franche-Comté 
Conseil Régional de Franche-

Comté, 2008 
Diagnostic partagé ï Agenda 21 de la Région 

Franche-Comté 
Conseil Régional de Franche-
Comté, INDIGGO, juin 2008 

Etat des lieux et ®tude dôimpact de lôinsertion par 
lôactivit® ®conomique en R®gion Franche-Comté - 

Synthèse 
AVISE ï CNIAE ï Décembre 

2008 
Pauvreté et précarité en Franche-Comté EFIGIP, février 2010 

Les pôles de compétitivité 
Mémoire de recherche, Dandois 

& Marighetto, 2009 
Les entreprises en Franche-Comté : bilan 2010 et 

perspectives 2011 Banque de France, février 2011 
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Intitulé Document Source, auteur, date 
Industrie et désindustrialisation en France et en 

Franche-Comté 2011 
Enqu°te Besoin de main dôîuvre 2011 Pole Emploi, CREDOC, 2011 
Contribution à la stratégie régionale de 

développement économique ï diagnostic 
économique régional 

Agence Régionale de 
Développement de Franche-

Comté, 2011 
Tableau de bord des pôles de compétitivité MESR, 2010 

Schéma Régional de Développement Economique 
2007-2011 Région Franche-Comté 

Economie Sociale en Franche-Comté, emploi en 
2008 et conjoncture Recherches et solidarité, 2009 

Les savoir-faire au service de lôinnovation 
Conseil Economique et Social de 

Franche-Comté, 2007 
Rapport dôinformation au nom de la mission 

commune dôinformation sur la d®sindustrialisation 
des territoires Sénat, 2011 

Lôattractivit® de la Franche-Comté INSEE, SGAR, 2006 

LôEssentiel, nÁ 131 
Insee FrancheïComté -  juin 

2011 

LôEssentiel, nÁ 132 
Insee FrancheïComté -  juillet 

2011 
Lôinsertion par lôactivit® ®conomique en Franche-

Comté PRADIE, 2009 
Synth¯se de lô®tude finale de diagnostic TIC en 

Franche-Comté 
Préfecture de Franche-Comté, 

juillet 2009 

Les TIC en Franche-Comté : enjeux et perspectives 
Assises régionales du 
numérique, mai 2009 

Contrat dô®tude prospective interprofessionnel de 
développement des compétences dans les 
entreprises de services en Franche-Comté 

OPCALIA Franche-Comté, 
décembre 2009 

Plan de mandat Agriculture et agro-alimentaire 
Conseil Régional de Franche-

Comté, 2010 
Economie résidentielle : quels enjeux pour les 

territoires francs-comtois ? 
AgroSup Dijon, Dénis Lépicier, 

octobre 2010 
Economie sociale et solidaire : quelques repères Efigip, mai 2011 

La stratégie du réseau consulaire franc-comtois et 
de la CCIR CCIR Franche-Comté 

Schéma Directeur Régional : identification de la 
r®alit® de lô®conomie sociale et solidaire et 

propositions pour les politiques de développement CRESS de Franche-Comté 

Industrie horlogère française : enjeux et projets de 
développement 

Chambre française de 
lôhorlogerie et des 

microtechniques, 2011 
Etude et prospective du système public 
dôaccompagnement ¨ la cr®ation et reprise 

dôentreprise en Franche-Comté 
Rapport élèves administrateurs 

territoriaux, janvier 2011 

Développement économique : les aides aux 
entreprises de la Région Franche-Comté 

Conseil Régional de Franche-
Comté 


